


1



L
E

B
A

N
E

S
E

L
E

B
A

N
E

S
E

N
A

T
IO

N
A

L
N

A
T

IO
N

A
L

D
E

F
E

N
S

E
D

E
F

E
N

S
E

2013 / 



   

    
     
  

    
   


   
          

         
  
          
       

   
 








2

           1


 2

  3
 
  c.v.
  4


                5


 
                6


 7

               8


  9

www.lebarmy.gov.lbwww.lebarmy.gov.lb       •
www.lebanesearmy.gov.lbwww.lebanesearmy.gov.lb

1701  
tawjih@lebarmy.gov.lb & tawjih@lebanesearmy.gov.lbtawjih@lebarmy.gov.lb & tawjih@lebanesearmy.gov.lb  

5000  
*100.000   

* 150   
  

  
 *



  

    

  

       

    

  





3

 
5  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


33  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


59  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

93 - 89 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2013 / 




4



∗

5 2013

 




      

      
      
      


        
  
      
        
  1    
  

1- Mario Bettati, "Le Droit D’ingérence", Odile Jacob, Paris, 1996, p. 66-69.






 Master II




 Sorbonne -
Paris

∗



62013

 


 

          
  1992


        
 
       
     
   

   

        
 

 


        

        
  
  
        
            



7 2013

 


 
        
 
  

2    

1ـ

 
 "
 3"
  
1965/21 
     
 1970 /  24    
  "   
"" "
         

 
    
 1970  
2- Rousseau, "Droit International Public", Tome IV, Sirey, Paris, 1980, p. 49. 

3- Voir La Charte des Nations Unies, Documents D’études, No 302, La Documentation Française, Paris, 2001, p. 3.



82013

 


           
 

4 
-2

  
 

"  

 

5"
           
""

" "
 "15   
  

6"
-3

         
           

             
4- M. Virally, "Panorama du Droit International Contemporain", R.C.A.D.I, Paris, Vol .183, 1983, p. 102.

3621998 ""  5
437317 6



9 2013

 


 

          
         
 
 1959
   


 


 



  

        
 1823

7
-4


  1986/6/27          
       


319 – 3152003 ""  7



102013

 


 


  



 
 
 
  

  

     
 

51    

   

 





11 2013

 


8  
         
 
 
 


 -5

  

            


  


 

  
 


      

  
   9      


314 - 310""  8

9- Charles Zorgbibe, "Le Droit D’ingérence’, P.U.F (que sais-je), Odile Jacob, Paris, 1994, p. 98. 



122013

 


     
  "       
 



10"

1989/30
        "
   
11"
 Liyod Axworthy

        
         
         




""


10- Mario Bettati, B. Kouchner, "Souveraineté et Non Ingérence", De Noël, Paris, 1997, p. 230.

11- Boutros Ghali, "Les Limites de la Souveraineté", Le Monde, Paris, 14 Juin 1989. 



13 2013

 


   
           
           
     
 
       12   
Axworthy 
 
 

 
         " 

 
"

    13" 
     
    
 
1992/1/31          
         " 
12- Liyod Axworthy, "Human Security changing world", Canada, 9 April 1999, p. 4- 6. 

5862000""  13



142013

 


 
          
           
  
 
"
    

14
           
         
 1988 /  8 131/43    
"1990/14100/45

    "    
           
 15 
        
 
 
 
 

16
310  14

15- Bernard Kouchner, "Le Malheur des Autres", Edition Odile Jacob, Paris, 1991, p. 291. 

16- Mario.Bettati, "Le Droit D’ingérence", Op.cit., p. 9. 



15 2013

 


         
          
          


           
 
 
 


   1991 / 5   668

       




        

171991/
        
  
         
17- Mario.Bettati, "Un Droit D’ingérence?", R.G.D.I.P, Paris, Tome 95, 1993, p. 663.



162013

 


  1992/ 3 794 
      28870    
        
           
1993
(1993)
18(1993)1994 - 1993(1993)
         
      
130000
     900000 
1556  2004 /  11 1547     
 2004 / 18 1564  2004 /30
2005/1015582004/291574

2005/ 2415902005/ 171588
2005/ 291591

       
          



5654ـ1995  18



17 2013

 


19   
1973
        2011 / 17

         
  
   

20
           



        
          
 


          
 


    

www.un.org/en/peacekeeping/.../background.shtml9/1/2006 19
12/9/2007  

20- Voir le Centre des Nouvelles des Nations, UN, la Résolution 1973 publiée au terme de la réunion tenue le 17 mars 
2011 à l'égard de la situation en Libye. 



182013

 


          


21 
 

    
         
  
       
       

 
 

          
 1992
         
         
 
         
         

        
           

4-71994   21



19 2013

 



        
        

  
2011/11
 
        


22
 " 
"

 
  

 

 
 
          

           
22- MarioBettati, «Le Droit D’ingérence», Op.cit., p. 254-260.



202013

 


           
       
      
 23
         


-1

          
          
          
   
1999
   
         
   
          

 
        
   " 1998 /  9   
         
   

2112003 ""  23



21 2013

 


          


"


         
 

     
 

50  2018

250
  

24
         
         
  
        

         


585 – 584 24



222013

 


     


         

1996          
 

     

25

" 

"  
           
"
  
             
   "


26"

5-13199929 ""  25
586""  26



23 2013

 


          

-2

    
   2011 / 11     

  
 
          
     
        
 
         




        



27

11 10-2002"201111" 27



242013

 


   2011 / 11    
       
          

 
         

      

       

        
       
     

28
-3

          
 
        

       
          

19-25200552"" 28



25 2013

 



 
 
     
           
 
   

29
          

        
           
          
        
 30        
           
"

          


31"
29- Gidon Gotlied, "The Impact on International Law", Oxford University Press, London, Feb. 2004, p. 24-25.

1952002285 30
1252003"" 31



262013

 



      

        

        


32
         
         
 
    51      
 
 
2011/11

33
 

 
     
 

35""  32
17/04/2004""  33



27 2013

 




         
        


           
         




34

       




         
         

  
34- Jacques Chirac, "Les Dégâts de la Guerre en Irak ", Le Monde Diplomatique, Paris, 25/8/2004.



282013

 


  
  

35
-4



           
         
         

36

    2011     
""
        " 
"
  

"



37"
1192003""  35

mostakbal.org/news/clicked/304501 libya-al- ،30/1/2013 ""  36
/arabic.rt.com/news_all_news/news/606395 29/1/2013 ""  37



29 2013

 


       
           
          
          
  

         

         
         
 
          
    
  


            
  

38
    
  
 

.210-212 ""  38



302013

 


   

       
           
 
  39 
2005
 

      "     
            
   
 51        

         


           

 


"
39- Boutrous Ghali, "Les conditions de l'Intervention Humanitaire Militaire", Le Figaro, Paris, 22/05/2004.



31 2013

 


 
        "

 
    
           

        
   


40"
        
            
 
          
         
 
          
           
       
          


82200559 40



322013

 



       
      ""



          

 





∗

33 2013
















∗

        


    "   " 
/""
 2009

17



 



  " "   



342013





 
         
           

        %10  

1
""
          2008  


          ""
 
44

747 
         



- 1

         
 

8/11/2009 ""  1



35 2013





        
          

      
          
 2""""
 
 

    "  "   




 
          
 
          
   ""     
          


 "2012  "" 2
2012 –2010870

"%15850
www.fao.org/publications/sofi/ar 



362013





3613221005 



          
         "  "


 







        
       
           
        

      1945  

  





37 2013




       

   
 
      

 




  
 
   
 

""     
  "        
          

  

"
  





382013




        
 
         


- 2

  1834 – 1766     


       
 
 
" 
"


 
  "        
 1798 "

            




      



39 2013




          


           
 
 
  
           
          


      
"
           

3"
4         
  46         
     22      
         4



      
3- William Blum, "Anti-empire Report", May 1,2008. 

4- Paul Ehrlich, "The Population Bomb-Dangerous Trends", P.2
 Http://www.pbs.org/kged/population_bomb/danger/situation.html



402013




      
       

         
"
5" 

- 3

«The Monthly Review» 

         
  –
      



       
    6      


 



1  5

6- Fred Magdoff, "The World Crisis: Sources and Solutions", Monthly Review, May 2008. 



41 2013




            
        

"  "       
 
 
     


            
         


    

 

      
   
           

%10


          
          



422013






          
         



 "" 
      
        



          

         

       
       
         
    

""

 



43 2013





 " "       
        

 


%11

7597536
 
  
        
          
          
           


   %90     

         



http://www.almounadil-a.info/article1782.html  ""   7



442013





""

         
         

""
        

         


 



         
       
        



          
         
       




45 2013





       


 1995        

 
 (GATT)
     (GATS) 
(TRIPS)


 
         
        

 
 (CAFTA)      (NAFTA)




 
        
         
   %40      
         




462013




 %40     %3.2  
        
      
 

     ""   

 
         
         
        
 
 11.000

   

         


          
        


          
  
     
71""



47 2013




8%45
        
          
        

   

      


2007        

 200       
2005



 """"""
  21         
          

         
 
 

""  8
www.albadil.org /home/albadilo/public_html/ecrire/public/parametrer.php  



482013




% 82



         
         
         
   %84       
          
         
        
2007""
  """" 
          



  
1987
%45    
%75 
   %95,1        

%6045 




49 2013




9 
          
   2007      
       " "  
           
  "" "/"    
       "" 
        

 


""

 

       

           
 



           


""   9



502013




    
        
  
          
 


 
          
 

        
%15 ""

8        
         
           

           
 ""



10
 10



51 2013




   
     






       



         
    " "     
    ""  ""  " "
 
         
    
 
        
         
        
       
         
    (Hart Energy Consulting)   



522013




%1412 2015
%30


11

%202007
%33
2008
  
      
%5

  
        
%205
%30


12 %75
 
          

11- http://petrofed.winwinhosting.net/upload/31Mars-1Apr10/Day %20I/Session %20I/2_lucky_Nurafiatin.pdf

http://www.fao.org/publications/sofa-2008/fr 12
""  



53 2013





 
     




      ""    
            
            

  
         




          

 
 
 

          
        




542013





          
          
       
 



 


– 4

 
 %78
%13
%3%6
 %11  
        %24 
 

13
  



http://www.fao.org/docrep/016/i3027e/i3027e00.htm  13



55 2013




 
 

           
           
         
          

 
 
 "      
      "
         






            
       


          

(IAASTD)      



562013




UNDP
  
       
 
   «Michigan» 


 
        
 
          
         


         
   
     
        
          

  
         

        






57 2013




 
  

       


 
         


" 
"

        
 
           
 

 


        
         
         
         



582013




        


""   
""

"
  

        
         
         
          
         
           






∗

59 2013






      
     
        
         
 1
  


        

""
     1944 /
"       1

881986"













∗



602013




2

       3 
4

5
 

 
      
Internet "  "   
       
        
   
        

6
2- Claude-Albert Colliard, Louis Dubouis, "Institutions internationales", 10e édition, 1995, Dalloz, Paris, p. 390 

et suiv.

3- Dominique Carreau, Patrick Juillard, "Droit international économique", 2e édition, 2005, Dalloz, Paris, p. 35 
et suiv.
1991""

515
2591988 "" 4

3621991"" 5
1322003 ""  6

 """" 
1996 



61 2013






 

      
        
         

7  


8      
        

  
9 

 
        

 
 (placement)

152005""  7
4692002 " –" 8


.112005""  9



622013





    (L’empilage)


(L’intégration)


10

 

11 
    
  

         





 
         
          
10- Jacqueline Riffaut «Le blanchiment des capitaux, illicites, Le blanchiment de capitaux en droit comparé», 

Rev. sc. crim., 1999,  Doc., p. 232

" –"  11
23/24""552002



63 2013




 
12
        

13

600 %52
        
%8"%5"
         
%15





 
  

  
"
12- "Tous les groupes mafieux du monde se consacrent au blanchiment par absolue nécessité", Thierry Cretin, 

"Mafias du monde, Organisations criminelles transnationales, Actualités et perspectives", 4e édition, 2004, 
P.U.F., Paris, p. 223; Jean-François Couvrat, Nicolas Pless, "Cache cash, L’économie souterraine" in "La face 
cachée de l’économie mondiale", 1988, Hatier, p. 79.

13- Ludovic Floret "Secret bancaire et fiscalité: deux obstacles à la coopération internationale dans la lutte 
anti- blanchiment", in "la criminalité organisée", Marcel Leclerc, 1996, Institut des Hautes Etudes de la sécurité 
Intérieure,  p. 181; Jean Lampert "Le secret bancaire, obstacle de taille dans la lutte contre la criminalité 
économique et plus particulièrement la fraude fiscale", in "La corruption, l’envers des droits de l’homme", 
Louis Joinet, Patrice Gillibert "Actes du IXe Colloque interdisciplinaire sur les droits", 1994, p. 65.



642013




  "

1995  "" "" 

14   



        
         
           




          
        



 


 

 
14- Jean–François Thony, Jean–Paul Laborde, "Criminalité organisée et blanchiment", R.I.D.P., 1997, Chro.,  

p. 412.



65 2013




15         
 
           
         
         
  
         
      
 



         




          

          
  
           



15- ONU: A/CONF. 203/13, op .cit.



662013




          
         
          
         
       
 
          
           
    
16




        
        
        


          
           



  
16- Thony, Laborde, Op. cit., p. 411 et suiv.



67 2013




        
        

 
 








         



  
          
 Les) 

(produits

       
         
       





682013




17 
       
  
        
          
         
        
  
        
          
 



 






 



،1999"" 17
"67"" 17

932004" –
Cass.Crim., 7 avr. 1986, B.C., 1986, No.115; Robert Vouin, «Le recel et la détention de la chose», D., 1972, Chro., p. 281  



69 2013




-1
"
181988"
        


  
 


5 –1 

  


      1989  
 (G7)

"      "   
19       (GAFI - FATF)

          

        
31 1990/

843/120 18
A/RES/43/120431988

19- Groupe d’Action Financière (GAFI) sur le blanchiment d’argent, Financial Action Task Force (FATF)
 http://www.fatf-gafi.org/



702013




""1999
         
"Non-Cooperative Countries or Territories" (NCCT)






 Les Quarantes)      
19961990(Recommandations

            2003


" "      
           


          
 
 


          
 

   

         



71 2013





25


 
         
2926 
15
        
40  32        
      
  


(EGMONT GROUP) ""      
1995
     58

 


  (FATF)        


(MENAFATF)






722013




 




  2005        
       
        

   




2000 

  
         
        

6
         
      
       


   7     



73 2013




        


1985
19941990
  
       
         
1998
""


 "   2001 / 11  
2001/1373  (Counterterrorism Committee CTC) "
         
 
          
        20   
Wolfsberg Anti Money-)    "" 
      (Laundering Principles

2000 /
2002/""
   (Know your Customer) " "  

21
20- Najda Capus, "Le droit Pénal et la souveraineté partagée", Rev. sc. crim, Doc., 2005,  p. 251 et suiv.

HSBC, Société Générale, ABN Amro Bank  21



742013




 

   1990/141     
         
 


10
            
          
 
        
 

22
         

           
   1988


           
             
           
22- Conseil de l’Europe, "Convention relative du blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des 

produits du crime", 8 nov. 1990, Strasbourg



75 2013




23
1999(OCDE)
    7      
(Paradis fiscaux)35


      1991  
2001     24     


         
         
   1988  
          
         
         
 
19761974 /
 1977 /      
        
23- Conseil de l’Europe, "Action commune adoptée par le conseil sur la base de l’article K.3 du traité sur 

l’Union européenne", 98/299/JAI, 3 déc.1998, Décision, cadre 2001/500/JAL, "Concernant le blanchiment, 
l’identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime",  
J.O.C.E., 5 juillet 2001, L.182, p. 1

 Conseil de l’Europe, Décision, cadre 2003/577/JAI, "Exécution des décisions de gel de bien ou de preuves",  
22 juillet 2003, J.O. C.E., 2 août 2003, L. 196,  p. 45

24- Directive Européenne, 91/308/CEE, du 10 juin 1991 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins de blanchiment des capitaux, J.O.C.E, 28 juin 1991, L. 166, modifiée par Directive 2001/97/CE, 28 décembre 
2001, J.O.C.E, 28 décembre 2001, L. 344



762013




1994
199619941994


        
        


" 
" 1989  "     

1986"
        
         

    2001       
       
 2002/82
     2002/34

252004/59




        
 ""  25

www.bcblebanon.com/arabic/rul_law.htm



77 2013









-1
 
(La Toxicomanie)
 

(CPF - 1-art.324)
          
26
         



 (La dissimulation)        

271990/7/1290/614
         
       90/614 

          

26- Loi No.90/614, du 12 juillet 1990, relative à la participation des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment 

des capitaux provenant du trafic des stupéfiants, J.O., No.162, 14 juillet 1990, p. 8329

27- Jean Cosson "Les délits en matière de banques et d’établissements financiers", Rev.sc.crim., 1973, Doc., p. 17; 
Jean Larguier, Philippe Conte "Droit pénal des affaires", 11e éd., 2004, Armand Colin, p. 241/242



782013




28
     2996/392   
         
 
2 –324
 

1 –2345

         6 – 324 
87 –324 



 39/131 9 –324
3034 –222

 
 – 3      28


"121-3
 
 1996 13324-1 
 

"
 Cass.crim., 7 déc. 1995, Rev.sc.crim., 1996, T:IV, Chro.,  p. 895; Cass.crim., 15 juin 1973, B.C., 1973, No 270
29- Loi No.96-392 du 13 mai 1996 relative à la lutte contre le blanchiment et le trafic des stupéfiants et à la coopération 

internationale en matière de saisie et de confiscation des produits du crime, J.O., 14 mai 1996,
 http://admi.net/jo/19960514/JUSX9400059L.html

30- Cass. Crim., 7 déc. 1995, D., 1996, IR,  p. 84; J.C.P, 1996, IV,  p. 709



79 2013




31  

  
32
 
 


1996/39233
 

         
 

34 
         
        
     "      
           
 
 

(.art. 415 C.d)
31- Rapport du Groupe d’Action Financière International contre le blanchiment des capitaux (GAFI) issu du sommet de 

sept pays industrialisés tenu à Paris, 1989,  http://www.fatf-gafi.org/document

32- Jean Larguier, "Droit pénal des affaires", 1986, Armand Colin, op. cit. p, 188; Cass.Crim. 12 avr. 1934, Gaz.Pal, 
1934, I  p. 102; 12 mars 1923, B.C. 1923, No.137

33- La loi relative à la lutte contre le blanchiment et le trafic des stupéfiants et à la coopération internationale en matière 
de saisie et de confiscation des produits du crime, op.cit.

34- Cass. Crim: 7 déc. 1995, 23 oct.1997, 10 nov. 1999, Lamyline   www.lamylinereflex.fr



802013





 (Le recyclage des fonds)
        


            

  
    (extraterritorialité)   
  

       

(706-25)(706-27)704
 Traitement du Renseignement) ""    
(et d’action Contre les Circuits Financiers Clandestins TRACFIN

        
     
  Trafcin 488019971991
1998213

 34
 Office Centrale pour la) "" 
(Répression de la Grande Délinquance Financière (OCRGDF) 1990

         


 



81 2013





1990/17 
  505    1995 / 7  

35
"  "         
   361993     
1991
3837

         


"
 39" 
         

        
        


35- Loi du 7 avril 1995 modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux 

fins de blanchiment des capitaux, M.B. 10 mai 1995, No . 92, p. 12378

36- Loi du 11 janv. 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme, M.B., 9 fév.1993

37- Loi du 7 avr.1995, M.B. 10 mai 1995 p. 12378;  Loi du 3 mai 2002, M.B.  29 juin 2002, p. 9453;  Loi du 12 janv.2004, 
M.B. 23 janv. 2004 p. 4352; Loi 1 mai 2006, M.B. 10 mai 2006, disponibles sur les sites suivants: http://www.ejustice.
just.fgov.be/tsv_pub/index_f.htm

38- Loi du 10 août 1998, M.B. 15 octobre 1993, p. 34267
 Loi du 4 mai 1999, M.B. 22 juin 1999.  p. 23411

39- L’office Central de lutte contre la Délinquance Economique et Financière Organisée, crée par la directive 
ministérielle, No.93/1, 9 juin 1993



822013





 
3   40      
1956/
41       
          
           

          
"     " 1995

42
  "GAFI"   
   1999   
2001/2/1Black Liste
        

          
    

 
40- Raymond Farhat "Le droit bancaire – Réglementation, Instruments, Etude de droit comparée", 1995, 

Collection Beryte, p. 159

2512002 ""  41
1995/5/151998 –426/95 42

4611995/5/2521



83 2013





""1996

        
 

         
98/673
43    (1999/12/27)  99/54  
" "     2000/253 

44 
  7737     2000  

  
   7739      45 
2001/1373

46
 
472003/2001/318

          
    

1999/12/27154/99  43
381142001/1/212000/12/30253/2000  44

2000/12/21  59    2000/12/15        7737     45
5166

9432001/3/29142000/12/217739 46
1572003/10/22482003 /10/20547/2003  47



842013




        
         
  1       

         1999/194 
     

12
  
""5
 
  
    6      
 

      

8
  318  



" "  
1956/
 
2001/182001/3185 



85 2013




"7818" 
"2002/5/31 8142

48"
  2003/1/3       


318
   2002/6/5        
         
       
         


      2001/  16  
         "3"
          49

2001/318
 




 
           

19552001/5/24252001187818  48
51222001/10/25533 49



862013




     2002 / 21   
    2002 /8  
 Financial Crimes Enforcement Network)     
(FinCEN

 
(EGMONT) 2003/23

50         
    2003 /   
           (GAFI)





         
 " "       
      

  
        



(GAFI) 

72003/7/2595552003/7/24  50



87 2013




         
 
 

        
 

         
 

         



 
         



 
        




 
    
  





882013




        
 
%100 







89


9191  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


9393  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


 







90



91 2013


             
    
           
  


 
  
       
 
            
 
           




  

      
 






92



93 2013




    


       
        









94



95



96



80 9 7



DÉFENSE NATIONAL - JUILLET 2013 79

9 8

Dr. Jinan Khoury

Le blanchiment d’argent comme crime pénal bancaire

Le blanchiment d’ argent comme crime pénal bancaire

Le secteur financier constitue l’un des principaux piliers et l’épine dorsale 
du système économique local et international. Il joue un rôle essentiel dans 
le domaine de l’offre de services financiers. Leur relation est intégré et reflète 
les relations importantes entre les pays. Par conséquent, l’un des principaux 
objectifs du système économique international consistait à élaborer les bases 
d’un nouveau système mondial au plan financier et économique. Des efforts 
ont été déployés pour stabiliser la monnaie et fournir des services de transfert 
de fonds en raison de l’énorme importance de la monnaie dans le cycle des 
économies locales et internationales. En outre, l’investissement financier est 
considéré comme un facteur  responsable d’un développement économique 
rapide, plutôt un facteur de croissance et une condition préalable à une activité 
économique continue à l’échelle locale et internationale. 

Cependant, à la lumière de la mondialisation de l’économie internationale, 
la croissance des stocks financiers internationaux, le début de la bourse en 
ligne, le transfert d’argent électronique et l’exécution des transactions par 
Internet le transfert des capitaux est devenu beaucoup plus facile. Comme 
d’habitude, les criminels ont profité de cette révolution dans le monde de la 
communication et de ses produits, en particulier  l’Internet pour transformer 
le système de transfert d’argent et l’utiliser en vue de soutenir des activités 
illégales et de violer les lois monétaires internationales et locales, profitant de la 
couverture fournie par ce système car elle repose principalement sur le fait de 
se débarrasser de tout document ou des documents susceptibles d’être utilisés 
pour suivre le mouvement de transfert d’argent et révéler toute preuve de ce 
mouvement lorsque cela s’avère nécessaire. Ceci maintient leur anonymat.
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Le problème nutritionnel dans le monde:
son essence et ses causes réelles

Environ 1,1 milliards de personnes (un sixième de la population mondiale) 
souffrent de la faim et de la malnutrition au moment où le monde constitue 
la production de quantités de nourriture suffisantes pour toute la population 
mondiale. Cela signifie que le problème ne réside pas dans la production 
de denrées alimentaires et d’accroître son efficacité, mais dans la répartition 
disproportionnée des ressources, des richesses et des capacités.

Le problème nutritionnel dans le monde est considéré comme l’un des 
problèmes universels et même l’un des problèmes les plus profonds de l’histoire 
moderne car elle affecte directement les moyens de subsistance et la survie de 
centaines de millions de personnes.

Le côté dramatique du problème nutritionnel se pose en raison de son aspect 
contrasté en ces temps modernes. D’une part, la faim conduit à la damnation 
de millions de personnes, et d’autre part, le niveau de développement des 
compétences de production ainsi que les développements technologiques et 
scientifiques utilisés dans la production agricole permettent la production 
mondiale de substances alimentaires suffisantes pour répondre aux besoins 
nutritionnels de la population mondiale.

9 9
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L’intervention humanitaire internationale 
et la problématique de la souveraineté

Avec l’augmentation de la souffrance et la mise de la vie de personnes en 
danger, en raison de conflits régionaux et intérieurs armés, la criminalité 
organisée et la prolifération des armes légères et des armes de destruction massive 
et les actes terroristes qui ont entraîné la mort de millions de personnes, la 
communauté internationale est face au défi de répondre aux exigences et aux 
besoins de l’humanité.

Une intervention internationale en réponse à des causes humanitaires en 
collision avec toutes les chartes internationales et régionales des droits humains 
et de toutes les déclarations, des engagements et principes en particulier les 
principes de souveraineté et de non-ingérence dans les affaires intérieures 
d’autres États qui sont stipulées dans ces chartes régionales et internationales, 
reste nécessaire.

Sur la base de cette information, de nombreuses questions peuvent être 
posées en ce qui concerne le concept de souveraineté absolue lorsque la vie des 
personnes peut être en danger.

La souveraineté de l’Etat peut constituer un obstacle contre la protection des 
droits humanitaires, sécuritaires et politiques? Est-ce que cette intervention 
humanitaire pose un problème juridique et politique? Comment la confusion 
émerge dans le concept de sécurité humaine? La question reste posée en ce qui 
concerne le cadre juridique du droit d’intervenir. Quel organisme international 
est habilité à intervenir? Quand, comment et où cela peut-il intervenir?

Pour répondre à toutes ces questions, nous devons souligner dans cette 
étude, les références et les documents qui constituent la base du principe de la 
souveraineté et de la non-intervention juridiques et toutes les exceptions à cet 
égard, en plus de le cadre de l’organisation humanitaire et militaire en vue 
d’éviter toute confusion.

1 0 0
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Money laundering as a banking penal crime

Money laundering as a banking penal crime 

The financial sector constitutes one of the main pillars and the backbone 
of the local and international economic system. It plays a pivotal role in 
the field of offering financial services. Their relationship is integrated and 
is considered as a reflection of substantial relationships between countries. 
Therefore, one of the main objectives of the international economic system 
was to set the basics for a new world system on the financial and economic 
fields. Efforts were exerted to stabilize the currency and to provide money 
remittance services due to the huge importance of currency in the cycle of 
international and local economies. Furthermore, financial investment 
is considered as an important factor responsible for a prompt economic 
development, rather one of the most important growth factor and a 
prerequisite for a continuous economic activity on the local and international 
scale. However, in light of the globalization of the international economy, 
the growth of international financial stocks, the beginning of online stock 
market, electronic money transfer and executing transactions through the 
internet the transfer of capital became much easier. As usual, criminals 
benefited from this revolution in the world of communications and its 
products, especially the World Wide Web or the internet to transform the 
system of money transfer and using it to support illegal activities and to 
violate international and local monetary laws, taking advantage of the 
cover provided by this system since it is primarily based on getting rid of 
any documents or papers which might be used to track the money transfer 
movement to reveal any evidence of this movement when necessary  and 
this keeps them anonymous and behind the scenes.



NATIONAL DEFENSE - JULY 201372

Dr. Mohammad Diab

The nutritional problem in the world: Its essence and real causes

1 0 5

The nutritional problem in the world:
Its essence and real causes

Around 1.1 billion people (one sixth of the world population) are 
suffering from hunger and malnutrition at a time when the world is 
producing quantities of food sufficient for the whole world population. This 
means that the problem isn’t in the production of foodstuff and increasing 
its efficiency but in the disproportionate distribution of resources, wealth 
and capabilities.

The nutritional problem in the world is considered as one of the universal 
problems and even one of the most intense problems in modern history 
since it directly affects the livelihood and survival of hundreds of millions 
of people.

The intensity and dramatic side of the nutritional problem arises due 
to its contrasting aspect in these modern times. On one hand, hunger is 
leading to the damnation of millions of people, and on the other hand, 
the level of development of producing powers as well as the technologic 
and scientific developments employed in agricultural production makes the 
world production of food substances sufficient to meet the nutritional needs 
of the world population.
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International humanitarian intervention 
and the problematic of sovereignty

With the increase of suffering and putting the lives of individuals in 
danger, due to regional and internal armed conflicts, organized crime 
and the proliferation of light weapons and weapons of mass destruction 
and the terrorist acts which resulted in the death of millions of people, the 
international community faced challenges to meet the necessary requirements 
and needs of humanity.

The need for international intervention in response to humanitarian 
causes collides with all international and regional human rights charters 
and all declarations, commitments and principles especially the principles 
of sovereignty and nonintervention in the internal affairs of other States 
which are stipulated in these regional and international charters.

Based on this information, many questions can be asked regarding the 
concept of absolute sovereignty when the lives of people can be in danger.

Can State sovereignty serve as a hurdle against protecting humanitarian, 
security and political rights? Does this humanitarian intervention pose a 
legal and political problematic? How does confusion emerge in the concept 
of human security? The question remains regarding the legal framework 
of the right to intervene. Which International body is entitled to intervene? 
When and how and where can this body intervene?

To answer all these questions we must point out in this study to the legal, 
international and regional references and documents which constitute the 
basis of the principle of sovereignty and nonintervention and to all exceptions 
in this regard in addition to the framework of organizing humanitarian 
and military interventions to avoid any confusion.
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- Dominique Bidou, «La Dynamique du développement durable», 
Presses de l’université du Québec, 2002.

- Jean - Claude Fritz, «L’ordre public écologique. Towards an 
ecological public order» (en co-direction avec Marguerite Boutelet), 
Bruylant - Bruxelles, 2005.

- Hans Jonas, «Le principe responsabilité. Une éthique pour la 
civilisation technologique», traduction française, éd. du Cerf, Paris, 
1990.

- Benoît Eugène, «Le développement durable, une pollution mentale 
au service de l’industrie», Agone, n° 35, 2005, p. 119-133.

- Revue Développement durable et territoires
- Filmographie
- Richard Fleischer, «Soleil vert», 1973.
- Robert Bresson, «Le Diable probablement», 1977.
- GodfreyReggio, «Koyaanisqatsi», 1983.
- Jorge Furtado, «L’Île aux fleurs (Ilhadas Flores)», 1989.
- Kevin Reynolds, «Rapa Nui», 1994.
- Al Gore, «Une vérité qui dérange», 2006.
- Franny Armstrong (en), «L’Âge de la stupidité», 2007.
- Leonardo Di Caprio, «La Onzième Heure», 2007.
- Jean-Paul Jaud, «Nos enfants nous accuseront», 2008.
- Nicolas Hulot, «Le Syndrome du Titanic», 2009.
- Coline Serreau, «Solutions locales pour un désordre global», 2010.
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de loi démontrent qu’il place le pilier économique au-dessus des 
piliers social et environnemental.

D’autres critiques estiment que les trois dimensions ne suffisent 
pas à refléter la complexité de la société contemporaine. C’est 
ainsi que «CGLU»(94) a approuvé en 2010 la déclaration «La 
culture: quatrième pilier du développement»(95), fruit du travail 
réalisé dans le cadre de l’Agenda 21 de la culture.

94- Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) est la principale organisation mondiale de villes et de villes 
jumelées. CGLU agit dans les domaines de la démocratie locale, de la décentralisation et de la coopération 
décentralisée en vue de contribuer au développement local et améliorer les services urbains (accès à l’eau, 
à l'habitat, aux transports, à la planification, etc). CGLU assure également la représentation des autorités 
locales du monde auprès des institutions internationales pour défendre leurs valeurs (la paix, la solidarité) et 
leur rôle dans les grands dossiers de la gouvernance mondiale qui les concernent. CGLU est engagée dans 
différents partenariats avec l'ONU et certaines de ses agences. CGLU a adopté l’Agenda 21 de la culture 
comme document de référence de ses programmes en culture le 8 mai 2004 et joue le rôle de coordinateur du 
processus postérieur à son approbation. 

95- «La culture comme quatrième pilier du développement durable», Réunion de la commission de 
l’éducation de la communication et des affaires culturelles, Assemblée Parlementaire de la Francophonie, 
Québec, janvier 2011, (PDF).
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représenter pour les libertés individuelles. Le philosophe Luc Ferry 
qualifie par exemple les idées de Hans Jonas de potentiellement 
totalitaires et souligne les risques du développement durable à 
cet égard(91). Cette crainte est également partagée par un grand 
nombre de libéraux: «L’environnement peut être le prétexte à une 
nouvelle augmentation du pouvoir et à des dérives dangereuses 
de la part des personnes les plus assoiffées de puissance. 
Même les personnes les mieux intentionnées ne sauraient très 
probablement pas gérer les pouvoirs immenses dont certains 
écologistes voudraient voir dotés les gardiens écologiquement 
correct»(92).

Enfin, les tenants de la décroissance considèrent que le terme de 
développement durable est un «oxymore» puisque les ressources 
naturelles sont finies et non infinies.

Ainsi, Serge Latouche, sous un angle économique, ou Jean-
Christophe Mathias, sous un angle philosophico - juridique, 
attaquent le concept en question. Dans l’essai «Politique 
de Cassandre»(93), Jean-Christophe Mathias démontre 
que le concept de développement durable est proprement 
«schizophrénique», puisqu’il prétend régler les problèmes 
d’ordre environnemental par ce qui en est l’origine, à savoir la 
croissance économique continue. De même que le principe de 
précaution, le développement durable n’est pas adapté à une 
politique volontariste de protection de la nature, car les textes 

91- Luc Ferry, «Le Nouvel Ordre écologique, l’arbre, l’animal et l’homme», Grasset, Paris, 1992.
92- «Critique de ma vérité sur la planète», Contrepoints, 25 octobre 2008, de Claude Allègre, «Ma vérité sur 

la planète», Ed. Plon, Paris, 2007).
93- Jean-Christophe Mathias, «Politique de Cassandre», Edition Sang de la Terre, Paris, 2009, 256 pages.
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développement: la géographe et spécialiste du Tiers-Monde, 
Sylvie Brunel(88), estime que les idées de développement durable 
peuvent servir comme paravent aux idées protectionnistes des pays 
du Nord en vue d’empêcher le développement par le commerce 
des pays du Sud. Pour Sylvie Brunel, le développement durable 
«légitime un certain nombre de barrières à l’entrée». En donnant 
ainsi un prétexte au protectionnisme des pays développés, «le 
sentiment que donne le développement durable, c’est qu’il sert 
parfaitement le capitalisme».

Certains auteurs dénoncent une dimension religieuse ou 
irrationnelle du développement durable. Sylvie Brunel parle 
ainsi de «technique de marketing digne des grands prédicateurs» 
et souligne ainsi dans une conférence «Naissance d’une religion: 
le développement durable, quel développement durable est le 
produit de la dernière mondialisation et de toutes les peurs qu’elle 
peut entraîner»(89). Pour Claude Allègre, il s’agit d’une religion 
de la nature, laquelle a oublié que la préoccupation essentielle 
devait être l’homme: «La moulinette écologique a, hélas, amplifié 
le mot «durable» et effacé le mot «développement» au fil des 
années. Nous revendiquons ici le respect de cette exigence dans 
son intégralité. Ce n’est pas parce qu’on défend la nature qu’on 
peut laisser la culture de côté»(90).

D’autres penseurs soulignent encore les menaces potentielles 
que les idées au fondement du développement durable peuvent 

88- Sylvie Brunel, «A qui profite le développement durable?», Ed. Larousse, Coll. A dire vrai, Paris, 2008, 
159 pages.

89- Conférence de Sylvie Brunel, 20 octobre 2007, Maison de la magie.
90- Claude Allègre, «Ma vérité sur la planète», Ed. Plon, Paris, 2007, p. 36.
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basée sur l’économie sociale et solidaire, l’éco-conception, le 
biodégradable, le bio, la dématérialisation, le réemploi-réparation-
recyclage, les énergies renouvelables, le commerce équitable, la 
relocalisation.

Le concept rencontre des critiques à plusieurs niveaux. Ainsi, 
John Baden(86) considère que la notion de développement durable 
est dangereuse, car débouchant sur des mesures aux effets 
inconnus et potentiellement néfastes. Il écrit qu’«en économie 
comme en écologie, c’est l’interdépendance qui règne. Les actions 
isolées sont impossibles. Une politique insuffisamment réfléchie 
entraînera une multiplicité d’effets indésirables, tant au plan de 
l’écologie qu’au plan strictement économique». À l’opposé de 
cette notion, il défend l’efficacité de la propriété privée pour 
inciter les producteurs et les consommateurs à économiser 
les ressources. Selon Baden, «l’amélioration de la qualité de 
l’environnement dépend de l’économie de marché et de la 
présence de droits de propriété légitimes et garantis». Elle permet 
de maintenir l’exercice effectif de la responsabilité individuelle 
et de développer les mécanismes d’incitation à la protection de 
l’environnement. L’État peut, dans ce contexte, «créer un cadre 
qui encourage les individus à mieux préserver l’environnement», 
en facilitant la création de fondations dédiées à la protection de 
l’environnement(87).

Le développement durable est également critiqué puisqu’il 
n’est que l’instrument des pays du Nord contre les pays en 

86- Président de la Foundation «for Research on Economics and the Environment», Sur le site www.free-
eco.org

87- John Baden, «L'économie politique du développement durable», document de l'ICREI.
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SSLL)(82), peuvent peut-être contribuer à réduire ce risque.

Le terme de «développement durable» est critiqué vu le flou 
qui l’entoure(83). Luc Ferry assure: «Je sais que l’expression est de 
rigueur, mais je la trouve si absurde, ou plutôt si floue qu’elle ne 
dit rien de déterminé» Et Luc Ferry d’ajouter que le terme est en 
fait l’évidence, en raisonnant par l’absurde: qui voudrait plaider 
pour un «développement intenable». Évidemment personne! (..) 
L’expression chante plus qu’elle ne parle».

Enfin, la définition classique du développement durable issue 
de la commission Brundtland (1987) peut apparaître à certains 
dépassée. En effet, il ne s’agit aujourd’hui plus de viser, comme il 
y a une vingtaine d’années, la satisfaction des besoins lointains des 
générations futures. C’est la satisfaction actuelle des besoins qui 
est compromise par les crises environnementales et sociales que 
connaît le xxie siècle. Il ne s’agit plus d’anticiper les problèmes, 
mais de les résoudre. Le développement durable pourrait alors 
céder la place à la notion de «développement désirable»(84) qui 
regroupe l’ensemble des solutions économiquement viables aux 
problèmes environnementaux et sociaux que connaît la planète. 
Ce nouveau mode de développement, facteur de croissance 
économique et d’emplois, serait une véritable «économie verte»(85), 

82- Une société de services en logiciels libres (SSLL ou SS2L) est une société de services en ingénierie informatique 
(SS2I) spécialisée dans la réalisation de projets informatiques basés sur des logiciels libres ou logiciels Open 
Source. À la différence des SSII classiques, ces entreprises proposent des prestations (conseil, assistance, 
formation, intégration, développement) développées exclusivement avec des composants logiciels libres. Par 
ailleurs, SS2L est une marque commerciale déposée par Linagora.

83- «À quoi sert le développement durable?» de Jean-Marc Jancovici. & «Protéger l'espèce humaine 
contre elle-même», entretien avec Luc Ferry dans la Revue des Deux Mondes, octobre-novembre 2007, 
p. 75-79.

84- Thierry Kazazian, «Il y aura l'âge des choses légères», Victoires éditions, Paris, 2004.
85- Pascal Canfin, «L'économie verte expliquée à ceux qui n'y croient pas», Ed. Les petits matins, Paris, 

2006, 150 pages.
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su redistribuer les dividendes de la prédation des ressources 
à l’économie (sous la forme de ré-investissements) et aux 
sociétés (hausse du revenu des dirigeants) pendant toute son 
existence. La balance entre ces deux pôles s’est réalisée au gré du 
développement économique, des équilibres économiques et des 
convictions politiques de quelques dirigeants. Mais comment 
prendre en compte l’environnement dans cette balance?

Un risque, parmi d’autres … plus pernicieux encore, est souligné 
par le philosophe André Comte-Sponville. Celui-ci craint que 
le manque d’éthique dans les institutions et dans les entreprises 
masque en réalité le manque d’action morale au nom de l’intérêt 
(en fait de l’entreprise). De façon plus large, ce risque est marqué 
haut et fort dans les colloques pour la gouvernance. En pratique, la 
fluidité de l’information et les flux financiers de la mondialisation 
aboutissent à un accroissement des investissements étrangers 
non contrôlés. Cela peut court-circuiter les actions coordonnées 
en Europe et ailleurs, dans le domaine politique et juridique en 
particulier, du fait de biais culturels et de rigidités administratives 
des États. Comte-Sponville en conclut à la nécessité d’une morale 
dépassant le cadre de l’entreprise… Une réorganisation du droit 
paraît en outre nécessaire.

Un autre risque vient de l’accaparement, par les puissances 
qui maîtrisent les technologies de l’information, des procédures 
de normalisation et de régulation internationales. De ce fait, les 
plus riches risquent d’imposer un modèle qui aboutit de fait à 
une répartition encore plus injuste des savoirs, et par conséquent 
des ressources naturelles. Les logiciels dits open source et les 
sociétés ou organisations favorisant leur mise en œuvre (dont les 
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exemple, le Collège des hautes études de l’environnement et du 
développement durable, l’institut Cap Gemini sur les aspects 
informatiques, ou échange des informations dans le cadre de 
groupes d’anciens élèves d’écoles (X-environnement pour l’École 
polytechnique).

Dans la société civile
Dans la société civile, les associations(81) et les organisations 

non gouvernementales contribuent le plus à la sensibilisation du 
grand public. Des campagnes de sensibilisation sont organisées 
régulièrement par les grandes ONG (WWF, Les Amis de la 
Terre,Secours catholique, Action contre la faim, Amnesty 
International...) sur des aspects particuliers du développement 
durable. Les sites internet de ces associations sont par ailleurs 
des instruments de mobilisation remarquables. Les instruments 
de calcul de l’empreinte écologique, librement accessibles sur 
la Toile, permettent de sensibiliser l’opinion publique sur le 
problème environnemental.

Les Nations Unies organisent chaque année des Journées 
mondiales de sensibilisation et consacrent chaque année à un 
thème lié à la protection de l’environnement. En 2010, elles 
mettaient l’accent sur la biodiversité. En 2011, on célèbre l’année 
internationale des forêts.

Limites et dérivés du concept du développement durable

Comme tous les concepts ayant une portée sociale et 
«idéologiable», le développement durable a aussi ses limites. 
En effet, la société capitaliste, dans laquelle nous vivons, a 

81- En France, par exemple, la Maison d'Église Notre-Dame de Pentecôte a lancé dès 2002 un groupe d'échange 
sur le développement durable.
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durable, a été approuvé en septembre 2005, lors d’une session 
de l’Unesco. Ce plan a défini un cadre pour la décennie 
2005-2014(79).

Au sein des différents États-membres de l’Union européenne, 
des actions sur l’éducation ont été intégrées dans les stratégies 
nationales de développement durable. En France, l’éducation au 
développement durable a été intégrée dans les enseignements, 
particulièrement en histoire-géographie, en éducation civique 
et dans les sciences de la vie et de la Terre. À la différence 
des disciplines scientifiques qui privilégient une éducation à 
l’environnement et de l’éducation civique qui aborde dans 
le programme de la classe de sixième l’environnement et sa 
protection par les citoyens dans un thème consacré aux habitants 
dans leur commune, l’accent est mis en géographie sur les 
trois aspects du développement durable (social, économie et 
environnement). Le programme des classes de cinquième et 
de seconde y est pleinement consacré. Le ministère français 
de l’Éducation nationale a également développé des méthodes 
d’éducation utilisant les techniques de l’information et de la 
communication pour l’éducation (TICE)(80).

Dans les entreprises et les administrations
Les entreprises ont en général adopté dans leur stratégie des 

chartes de développement durable. La communication interne 
à ce sujet a cependant souvent laissé les employés sceptiques, 
en raison de distorsions avec les pratiques sociales observées 
sur le terrain. En France, un certain nombre de dirigeants est 
formé régulièrement dans différents organismes, comme, par 

79- Éducation en vue du développement durable, décennie des Nations Unies (2005-2014).
80- L'éducation au développement durable avec les TICE, portail Educnet.
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d’entreprises s’est doté du département de «Direction pour le 
développement durable»(76). Ces entreprises ont mis en oeuvre 
des politiques souvent ambitieuses pour faire évoluer les 
comportements internes et incarner de manière tangible leurs 
responsabilités sociale et environnementale.

L’éducation au développement durable
Dans l’enseignement

En mars 2005, lors d’une réunion de haut niveau des ministères 
de l’environnement et de l’éducation à Vilnius (Lituanie), une 
stratégie européenne pour l’éducationen a été adoptée en vue 
du développement durable. L’éducation a été présentée non 
seulement comme un droit de l’homme, mais également comme 
une condition «sine qua non» du développement durable et 
comme un instrument indispensable à une bonne gouvernance, 
à des décisions eclairées et à la promotion de la démocratie. 
L’éducation au développement durable (EDD) aboutit à une prise 
de conscience plus grande et une autonomie accrue permettant 
l’exploration de nouveaux horizons et concepts ainsi que 
l’élaboration de nouvelles méthodes(77). En août 2004, un cadre 
de mise en œuvre de cette stratégie pour l’Europe avait déjà été 
défini(78). Des cadres de mise en œuvre ont également été définis 
pour l’Afrique, les pays arabes, l’Asie/Pacifique, l’Amérique 
Latine et les îles Caraïbes.

Le plan international de mise en œuvre de la Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation en vue du développement 

76- Exemples d'entreprises francophones ayant une Direction du Développement durable: La Poste en 2003, 
voir Patrick Widloecher (La Poste). Sur le site www.journaldunet.com: Bouygues en 2005, voir Bouygues - 
Organisation of Bouygues group sustainable development department. Sur le site www.bouygues.com, Veolia 
voir «Inventer pour l'environnement». Sur le site www.developpement-durable.veolia.com.

77- Stratégie de la CEE pour l'éducation en vue du développement durable, adoptée à la réunion de haut niveau 
des ministères de l'environnement et de l'éducation.

78- Cadre de mise en œuvre de la stratégie de la CEE pour l'éducation au développement durable.
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par leurs investissements
– Elles participent à créer ou réduire des inégalités sociales
– Consommatrices de ressources naturelles, productrices de 

déchets et génératrices de pollutions, leurs activités modifient 
plus ou moins profondément l’environnement.

Pour le respect des objectifs du développement durable par 
les entreprises, on parle de responsabilité sociale des entreprises 
(corporate social responsability) ou parfois plus précisément de 
responsabilité sociétale des entreprises(75) puisque le volet de 
responsabilité ne correspond pas uniquement au volet «social».

La responsabilité sociétale des entreprises est un concept par 
lequel les entreprises intègrent les préoccupations sociales, 
environnementales, voire de bonne gouvernance dans leurs 
activités et dans leur interaction avec leurs parties prenantes sur 
une base volontaire. En effet, à côté des obligations réglementaires 
et législatives, existe tout un champ d’actions possibles sur 
la base du volontariat et qui peut s’appuyer notamment sur 
des normes: à citer cependant en France, une loi relative aux 
nouvelles régulations économiques (NRE) qui incite les 
entreprises cotées en bourse à inclure dans leur rapport annuel 
une série d’informations relatives aux conséquences sociales et 
environnementales de leurs activités.

La notion de développement durable humain en entreprise 
devient actuelle suite aux nombreux problèmes d’absentéisme, de 
stress et de «burn-out». Elle est directement liée au comportement 
managérial responsable en interne et en externe.

Au cours des dix dernières années, un grand nombre 

75- Responsabilité sociétale des entreprises. Sur le site www.developpement-durable.gouv.fr
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environnementales et économiques du territoire
- La mise en place d’un plan d’action précis ciblant ces 

problématiques
- La mise en œuvre du plan d’action
- L’évaluation et les ajustements des actions mises en œuvre.

Les initiatives locales se multiplient en France. Au début de 
l’année 2010, neuf grandes villes françaises se sont engagées à 
créer un label écologique pour la gestion de leurs espaces verts(73). 
Celle-ci consiste à bannir l’utilisation de produits phytosanitaires 
dans les jardins publics, en vue de préserver la qualité de l’eau et 
la biodiversité. Un «référentiel écologique» devrait voir le jour 
d’ici la fin de l’année 2010, et définira le cahier des charges à 
respecter pour l’obtention du futur label «jardin écologique». 
Dans les villes de plus de 50 000 habitants, un «RADD» doit 
être produit (en 4 parties) et publié chaque année, jouant un 
rôle d’accompagnement et d’autoévaluation pour l’amélioration 
continue(74). C’est aussi une pièce justificative nécessaire à la 
demande de labellisation.

Gouvernance dans les entreprises: responsabilité sociale 
des entreprises

Puissantes au plan international, créatrices de richesses et 
consommatrices de ressources, les entreprises ont une capacité 
d’intervention pouvant être particulièrement efficace pour le 
développement durable:

– Elles participent directement au développement économique 

73- Les espaces verts pourront être certifiés écologiques.Sur le site www.vedura.fr
74- Guide pour l’élaboration du Rapport Annuel Développement Durable (RADD), (PDF). Sur le site www.

arehn.asso.fr
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années 2001-2002, comme la nécessité pour les entreprises de 
rendre compte des conséquences sociales et environnementales 
de leurs activités, par rapport aux exigences de la société 
civile. Ceci s’est alors traduit par une disposition légale sur la 
communication dans la loi relative aux nouvelles régulations 
économiques (NRE), poussant à l’élaboration de rapports de 
développement durable.

L’ancien président de la République française, Jacques Chirac, 
a poussé à la rédaction d’une charte de l’environnement en 2004, 
soulignant, dans un discours, que la France a été le premier pays 
du monde à inclure l’environnement dans sa Constitution(72).

Gouvernance sur les territoires

Depuis le sommet de la Terre de Rio de Janeiro (1992) et la 
signature de la charte d’Aalborg (1994), les territoires sont au cœur 
du développement durable. À l’aide de l’Agenda 21 - véritable 
plan d’action de la politique de développement durable des 
collectivités - les réseaux de villes et les communautés urbaines 
sont en mesure d’exprimer les besoins et de mettre en œuvre 
des solutions. Pour cela, les collectivités territoriales peuvent 
coopérer avec les entreprises, les universités et les grandes écoles 
en France ainsi qu’avec les centres de recherche, en vue de trouver 
des solutions innovantes pour l’avenir.

Les «Agendas 21 locaux» sont réalisables à l’échelle d’une 
commune, d’un département, d’une région, d’une communauté 
de communes ou d’une communauté d’agglomération. Ils sont 
définis en concertation avec les acteurs locaux, dans un cadre de 
démocratie participative et se déroulent en plusieurs phases:

- La définition des problématiques et priorités sociales, 

72- Traité constitutionnel et charte de l'environnement: les deux lois constitutionnelles publiées, maire-info.
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fois dans un texte communautaire avec le traité d’Amsterdam 
en 1997, lequel inclut également un protocole sur le principe 
de subsidiarité.

• Au Conseil européen de Göteborg, en 2001, il a été décidé 
que la stratégie sur l’économie de la connaissance définie 
au Conseil européen de Lisbonne l’année précédente 
intégrerait explicitement l’objectif de développement 
durable. Par conséquent, au moins sur le papier, la relation 
entre développement durable et ingénierie des connaissances 
a été reconnue. Ce Conseil oriente de nouveau la stratégie de 
Lisbonne vers le développement durable, et un livre vert de la 
Commission européenne aborde le sujet de la responsabilité 
sociétale pour les entreprises.

L’impact de l’environnement sur des domaines aussi vitaux que 
l’eau, l’énergie, les services, l’agriculture, la chimie... est connu 
depuis très longtemps. On trouve alors en France dès le xive 
siècle l’obligation d’effectuer des enquêtes publiques préalables 
à l’implantation d’industries polluantes (enquêtes de comodo 
in comodo pour les tanneries), ainsi qu’une administration 
des eaux et forêts beaucoup plus ancienne, dotée d’un pouvoir 
réglementaire et coercitif autonome. L’Union européenne a 
capté certaines compétences des États nationaux, afin d’établir 
une nouvelle réglementation européenne qu’elle veut uniforme 
(directives, cadres, directives, règlements) et que les États 
membres doivent transposer dans leurs règlements et leurs 
normes.

L’Union européenne a demandé à chacun des États-membres 
de définir et de mettre en œuvre une stratégie nationale de 
développement durable.

Le développement durable n’apparaît en France que vers les 
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la Terre de Johannesburg).
Historiquement, le développement durable a émergé suite 

à une longue période de négociations à l’échelle mondiale. La 
première conférence mondiale concernant le développement 
durable, a posteriori rebaptisée «Sommet de la Terre», a été tenu 
à Stockholm en 1972. En 1992, lors du sommet de la Terre de 
Rio de Janeiro, les 27 principes de la déclaration de Rio sur le 
développement durable sont proclamés. Les trois piliers du 
développement durable sont énoncés pour la première fois au 
niveau international, et l’agenda pour les collectivités territoriales 
est élaboré. En 2002, lors du sommet de la Terre de Johannesburg, 
les grandes entreprises sont pour la première fois représentées. 
Lors de ces rencontres, des représentants des parties prenantes 
(ONG, États, puis entreprises) discutent des grands enjeux 
mondiaux, mais aussi des modes de pilotage à mettre en place 
au sein des collectivités et des entreprises en vue de souligner 
concrètement le concept de développement durable. En plus de 
ces sommets «généralistes», des sommets sur des sujets plus ciblés 
ont lieu, tels cera mondiaux de l’eau à des dates plus proches.

Une partie du droit de l’environnement, relevant de l’Union 
européenne, a progressivement quitté les États membres pour le 
niveau européen, lequel est apparu subsidiairement plus adapté 
pour traiter certaines de ces questions, et ceci en plusieurs étapes:

• L’Acte unique européen, en 1987, a transféré à la CEE certaines 
compétences des États: l’environnement, la recherche et le 
développement ainsi que la politique étrangère,

• Lors de la création de l’Union européenne, en 1993, 
l’environnement a été traité d’une façon transversale dans 
le premier pilier, celui qui est le plus intégré, à travers les 
règlements et les directives européens.

• L’expression développement durable apparaît pour la première 
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notamment en matière, d’extraction de ressources naturelles par 
rapport au capital naturel disponible et de déchets.

L’Union européenne est appelée à promouvoir les marchés 
publics écologiques, à définir avec les parties concernées les 
objectifs de performance environnementale et sociale des produits, 
à accroître la diffusion des innovations environnementales et 
des techniques écologiques et à développer l’information et 
l’étiquetage appropriés des produits et des services.

Gouvernance du développement durable
La prise de conscience de l’importance du développement 

durable et du danger de la négligeance de la dégradation de 
l’écosystème a mis les Etats sous la pression d’élaborer des 
politiques convenables dans le domaine aux échelles nationale et 
internationale. La bonne gouvernance de ce problème a pris de 
l’ampleur à l’echelle mondiale.

Cette gouvernance(71) que nous traitons est d’abord sur 
les territoires, puis dans les entreprises publiques et privées 
nécessitant une éducation au développement durable dans 
l’enseignement et dans la société civile.

Le développement durable pourrait décliner de manière 
complémentaire: au niveau politique, sur les territoires, dans 
les entreprises, voire dans la vie personnelle. Le développement 
durable a d’abord été mis en application sur les territoires (lors 
du sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992), puis au sein 
de l’entreprise et de leurs parties prenantes (lors du sommet de 

71- La gouvernance est une notion parfois controversée, car définie et entendue de manière diverse et parfois 
contradictoire. Cependant, malgré la multiplicité des usages du mot, il semble recouvrir des thèmes proches 
du «bien gouverner». Chez la plupart de ceux qui, dans le secteur public ou privé, emploient ce mot, il désigne 
avant tout un mouvement de «décentrement» de la réflexion, de la prise de décision, et de l'évaluation, avec une 
multiplication des lieux et acteurs impliqués dans la décision ou la co-construction d'un projet.
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Certains acteurs, et notamment de nombreuses organisations 
non gouvernementales ou associations environnementales, 
ont un point de vue tout à fait opposé à l’approche technico-
économiste: selon eux, «la sphère des activités économiques est 
inclue dans celle des activités humaines, elle-même inclue dans 
la biosphère»(69): le «capital naturel» n’est dès lors pas substituable. 
Afin d’insister sur les contraintes de la biosphère, les tenants de 
cette approche préfèrent utiliser le terme de «développement 
soutenable» (traduction littérale de sustainable development).

Les économistes systémiques légitiment cette approche: plutôt 
que de se concentrer sur l’aspect purement économique des 
choses, ceux-ci souhaitent avoir une vision «systémique (qui) 
engloberait la totalité des éléments du système étudié, ainsi que 
leurs interactions et leurs interdépendances»(70). On peut citer 
à ce titre Joël de Rosnay, E.F, Schumacher ou encore Nicholas 
Georgescu-Roegen.

Ces deux approches opposées ne sont bien entendu pas les 
seules: de nombreuses autres approches intermédiaires essayent 
de concilier vision technico-économiste et environnementaliste, 
à commencer par les acteurs publics. On pourra voir à ce sujet la 
typologie dressée par Aurélien Boutaud.

Révision des modes de production et de consommation
La stratégie de l’Union européenne en faveur du développement 

durable nécessite la promotion des modes de production et de 
consommation plus durables. Il convient alors de briser le lien entre 
la croissance économique et la dégradation de l’environnement, 
et de tenir compte de ce que les écosystèmes peuvent supporter, 

69- J.P Marechal, «L'écologie de marché, un mythe dangereux», Le Monde diplomatique n° 511, 1996.
70- Joël de Rosnay, «Le Macroscope: vers une vision globale», Le Seuil, 1975.
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à tel point que le développement durable est parfois rebaptisé 
«croissance durable». C’est ainsi que dans la revue de l’École 
polytechnique, Jacques Bourdillon exhorte les jeunes ingénieurs 
à: «ne pas renoncer à la croissance (...) dont l’humanité a le plus 
grand besoin, même sous prétexte de soutenabilité»(65). L’une des 
réponses apportées du point de vue technologique consiste à 
rechercher la meilleure technique disponible (MTD), (en anglais 
best available technology, BAT) pour un besoin identifié, ou des 
attentes exprimées par un marché, qui concile les trois piliers du 
développement durable d’une façon transversale.

Ce discours est légitimé par la théorie économique 
néoclassique(66). En effet, Robert Solow(67) et John Hartwick(68) 
supposent le caractère substituable total du capital naturel en 
capital artificiel: si l’utilisation de ressources non-renouvelables 
mène à la création d’un capital artificiel transmissible de génération 
en génération, elle peut être considérée comme légitime.

65- Jaques Bourdillon, «Notre environnement n'est-il pas trop précieux pour être confié à des 
écologistes?», La Jaune et la Rouge, revue de l'amicale des anciens élèves de l'Ecole polytechnique, 1996.

66- L'école néoclassique est un terme générique utilisé pour désigner plusieurs courants économiques qui 
étudient la formation des prix, de la production et de la distribution des revenus à travers le mécanisme d'offre 
et de demande sur un marché. L'hypothèse de maximisation de l'utilité qui sous-tend ses calculs économiques 
la rattache au courant marginaliste né à la fin du XIXe siècle. Des trois fondateurs du marginalisme à savoir 
Léon Walras, Carl Menger et William Stanley Jevons, le premier nommé est celui qui a la plus forte influence 
sur l'école néoclassique actuelle. Le mot néoclassique a été introduit à l’origine par Thorstein Veblen en 
1900 pour désigner des auteurs qui intègrent la révolution marginaliste initiée par Stanley Jevons et l'école 
autrichienne (il n'évoque pas Léon Walras). Il classe sous ce vocable notamment Alfred Marshall et les 
Autrichiens. À partir des années trente suite aux travaux de John Hicks le courant walrasien va prendre 
une place croissante et incorporer une partie de l'apport keynésien à travers la synthèse néoclassique. Cette 
évolution va conduire les économistes dits «autrichiens» à se considérer de plus en plus comme hors de 
l'école néoclassique et à approfondir ce qui les différencie des autres courants marginalistes. À la question 
«Qui n'est pas néoclassique?», il est possible de répondre: l'économie marxiste, le post-keynésianisme, l'école 
autrichienne et certains courants de la nouvelle économie institutionnelle ou de l'institutionnalisme. Pour E. 
Roy Weintraub3, si l'école néoclassique représente l'orthodoxie et est enseignée dans les grandes universités, 
elle le doit à sa capacité à «mathématiser» et à «scientifiser» l'économie ainsi qu'à fournir des indications 
susceptibles de nous éclairer sur les conduites à suivre.

67- R.M. Solow, «On the intergenerational allocation of natural resources», in Scandinavian Journal of 
Economics, 1986.

68- J.M. Hartwick, «Intergenerational equity and the investing rents from exhaustible resources», The 
American economic review, 1977.
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rencontrons soient dus au fait que le facteur de production terre 
n’ait pas été suffisamment pris en compte dans les approches 
économiques récentes, notamment classique et néoclassique. 
Un modèle de développement qui permet de concilier progrès 
technique, productivité et respect de l’environnement, reste alors 
à revoir.

Une révision des modèles économiques est en train de 
commencer, comme le démontrent par exemple les travaux du 
cercle de réflexion «Les Ateliers de la Terre».

Les différentes approches de la notion de durabilité

Si les objectifs du développement durable font l’objet d’un 
relatif consensus, c’est son application qui demeure source 
d’opposition. L’une des questions posées par le terme de 
«développement durable» est de savoir ce que l’on entend par 
«durable». Or, la nature peut être perçue de deux manières 
complémentaires: il existe d’une part un «capital naturel», non-
renouvelable à l’échelle humaine (la biodiversité par exemple), 
et d’autre part des «ressources renouvelables» (comme le bois, 
l’eau...)(64). Cette distinction étant faite, deux conceptions sur la 
durabilité vont s’opposer.

La première réponse à la question du développement durable est 
de type technico-économiste: à chaque problème environnemental 
correspondrait une solution technique, laquelle est seulement 
disponible dans un monde économiquement prospère. Dans 
cette approche, aussi appelée «durabilité faible», le pilier 
économique occupe une place centrale et reste prépondérant, 

64- Par analogie avec l'économie, on peut donc voir la nature comme un capital et un ensemble de revenus: 
lorsque les revenus sont épuisés (dépassement de la biocapacité), c'est le capital qui est amputé.
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enregistrée depuis les années 1970, le modèle du capitalisme 
productiviste dans lequel les pays occidentaux se sont lancés au 
cours du xxe siècle semble être en crise. L’économiste Bernard 
Perret s’interroge sur la question de savoir si le capitalisme est 
durable(61).

Les modèles qui décrivaient l’accroissement de la productivité 
des facteurs de production atteignent leurs limites. Alors que les 
physiocrates considéraient la terre comme le principal facteur 
créateur de valeur, les deux écoles classique et néoclassique n’ont 
retenu que les deux facteurs de production capital et travail, 
négligeant le facteur terre (l’environnement). Certes, dans 
certains courants néoclassiques, comme le modèle de Solow, la 
productivité globale des facteurs correspond à une augmentation 
de la productivité qui n’est pas due aux facteurs de production 
capital et travail, mais au progrès technique. Encore faut-il que 
celui-ci respecte les contraintes environnementales.

Il faut encore souligner qu’à mesure que les améliorations 
techniques augmentent l’efficacité avec laquelle une ressource 
est employée, la consommation totale de cette ressource peut 
augmenter au lieu de diminuer. Ce paradoxe, connu sous le nom 
d’effet rebond, ou paradoxe de Jevons(62), a été vérifié pour la 
consommation de carburant des véhicules automobiles(63).

Il semble donc que les problèmes environnementaux que nous 

61- Bernard Perret, «Le capitalisme est-il durable?», Carnets NORD, Paris, 2008.
62- Le paradoxe de Jevons, baptisé du nom de l'économiste britannique William Stanley Jevons, (1835-1882) 

énonce qu'à mesure que les améliorations technologiques augmentent l'efficacité avec laquelle une ressource 
est employée, la consommation totale de cette ressource peut augmenter au lieu de diminuer. En particulier, ce 
paradoxe implique que l'introduction de technologies plus efficaces en matière d'énergie peut, dans l'agrégat, 
augmenter la consommation totale de l'énergie..

63- «Quand les technologies vertes poussent à la consommation», Le Monde diplomatique, juillet 2010.
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Senghor, l’un des quatre opérateurs directs de la Francophonie, 
répond au besoin de définir un modèle de développement dans un 
esprit de diversité culturelle(58). Le site francophone Médiaterre 
sur le développement durable permet d’animer un réseau de 
compétences réparti entre les pays du Nord et ceux du Sud.

Un modèle économique en question

Il existe une relation équivoque entre l’économie et 
l’environnement. Les économistes voient l’environnement 
comme une partie de l’économie, alors que les écologues voient 
plutôt l’économie comme une partie de l’environnement. Selon 
Lester R. Brown, il s’agit d’un signe sur la mise en oeuvre du 
changement de paradigme(59). L’hypothèse de Michael Porter, 
selon laquelle les investissements des entreprises pour la 
protection de l’environnement, loin d’être une contrainte et un 
coût, peuvent apporter des bénéfices par un changement des 
modes de production et une meilleure productivité, est encore 
discutée par les experts(60).

Le rôle du progrès technique dans le développement économique 
par rapport aux problèmes environnementaux (mais aussi sociaux) 
est en question comme le soulignait le philosophe Hans Jonas 
dès 1979 dans «Le Principe Responsabilité». Depuis les chocs 
pétroliers de 1973 et de 1979, ainsi que dans la succession des 
crises économiques et la diminution de la croissance économique 

58- «La diversité culturelle en francophonie, le cas de l'université Senghor d'Alexandrie», professeur 
Fernand Texier.

59- Lester R. Brown, «Éco-économie, une autre croissance est possible, écologique et durable», Seuil, 
2001, chapitre 1, l'économie et la planète.

60- Olivier Boiral, «Environnement et économie: une relation équivoque», in Vertigo, La revue 
électronique en Sciences de l’environnement, Volume 5, N° 2, 2004.
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développement durable fournit un modèle de développement. Il 
s’agit plutôt d’un ensemble de principes, qui fixent des objectifs 
à atteindre. D’autre part, cette notion fait l’objet, dans les pays 
développés, d’une communication importante, qui n’est pas, 
toujours suivie d’actions concrètes. Il n’est donc pas possible 
d’affirmer que l’Occident dispose d’un modèle facilement 
exportable. D’autre part, comme le soulignait l’Unesco lors du 
sommet de la Terre de Johannesburg en 2002, dans l’aide au 
développement, il est nécessaire de tenir compte des spécificités 
culturelles des pays aidés.

Le codéveloppement est apparu comme une évolution 
du concept d’aide au développement économique, prenant 
en compte dans une approche globale et coordonnée, non 
seulement les aspects économiques mais aussi les évolutions 
sociales, l’environnement et le fonctionnement démocratique 
des institutions, tout en contrôlant mieux les flux migratoires. 
La coopération au service du développement durable et de la 
solidarité étant l’une des missions que s’est fixé l’Organisation 
internationale de la Francophonie en 2004, la Francophonie peut 
être considérée comme un cadre intéressant en vue de promouvoir 
le développement durable(56). Selon les mots de Léopold Sédar 
Senghor «la création d’une communauté de langue française 
(...) exprime le besoin de notre époque où l’homme, menacé 
par le progrès scientifique dont il est l’auteur, veut construire un 
nouvel humanisme qui soit, en même temps, à sa propre mesure 
et à celle du cosmos»(57). Par exemple, la création de l’université 

56- Jean Tabi Manga, «Francophonie et codéveloppement», CILF, Paris, 1989.
57- La première conférence de Niamey.
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Le patrimoine culturel ne doit pas être oublié: transmis de 
génération en génération et faisant preuve d’une grande diversité, 
l’Unesco espère sa préservation(54). La culture au sens large (ou 
l’environnement culturel) s’impose d’ailleurs peu à peu comme 
quatrième pilier du développement durable(55).

Les approches économiques
La question du modèle de développement

Lorsque Harry Truman s’est adressé à ses concitoyens lors 
de son discours d’investiture en 1949, pour évoquer l’aide aux 
pays «sous-développés», le peuple américain était loin de penser 
que l’humanité serait un jour confrontée à une limitation des 
ressources naturelles. Depuis les années 1970 et les deux chocs 
pétroliers de 1973 et 1979, l’Occident prend peu à peu conscience 
de cette limite naturelle. Depuis les années 2000, les ONG 
environnementales, notamment le WWF, ont conceptualisé 
ces questions avec la notion d’empreinte écologique. Elles 
ont souligné que l’impact écologique des activités des pays les 
plus développés (États-Unis, Europe occidentale...) dépassait 
largement la capacité biologique de la Terre à renouveler les 
ressources. Il est dès lors évident que le modèle occidental de 
développement, hérité de la révolution industrielle, n’est pas 
généralisable à l’ensemble de la planète.

Cet état de fait amènera certainement une révision nécessaire 
des modèles utilisés jusqu’à présent en Occident dans un certain 
nombre de domaines. Il serait présomptueux d’affirmer que le 

54- Cf. la définition que donne l'Unesco du patrimoine culturel immatériel.
55- Voir le discours prononcé par Jacques Chirac à l'occasion du sommet de la Terre en 2002. (PDF).
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propos prêté à Antoine de Saint-Exupéry(52): «Nous n’héritons 
pas de la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants». 
Ce rapport insiste sur la nécessité de protéger la diversité des 
gènes, des espèces et de l’ensemble des écosystèmes naturels 
terrestres et aquatiques, et ce, notamment, par des mesures de 
protection de la qualité de l’environnement, par la restauration, 
l’aménagement et le maintien des habitats essentiels aux espèces, 
ainsi que par une gestion durable de l’utilisation des populations 
animales et végétales exploitées.

Cette protection de l’environnement doit être accompagnée de 
la «satisfaction des besoins primaires en ce qui concerne l’emploi, 
l’alimentation, l’énergie, l’eau et la salubrité». On se heurte alors 
à une difficulté, qui est celle de définir les besoins des générations 
présentes et ceux des générations futures. On pourrait retenir par 
exemple les besoins élémentaires pour se nourrir, se loger, et se 
déplacer.

Dans ce contexte, le développement durable a été inséré parmi 
les objectifs du millénaire pour le développement, lesquels sont 
fixés par l’ensemble des États membres de l’ONU(53). Afin de 
subvenir aux besoins actuels sans pour autant se reposer sur 
l’utilisation non durable de ressources non renouvelables, un 
scénario en trois points a été proposé:

– L’efficacité (techniques plus performantes)
– La sobriété (techniques utilisées avec parcimonie)
–  L’utilisation de ressources renouvelables (par exemple: 

l’énergie solaire ou les éoliennes, à travers de projets 
d’électrification rurale).

52- Bien que l'origine de cette phrase soit plutôt à chercher du côté d'un proverbe amérindien, cette citation reste 
attribuée à Antoine de Saint-Exupéry.

53- «Le développement durable, 7ème objectif du millénaire pour le développement».
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notamment, conformément au huitième principe, de se fixer des 
objectifs à long terme(50).

Les objectifs du développement durable se partagent entre trois 
grandes catégories:

- Ceux qui sont à traiter à l’échelle de la planète: rapports entre 
nations, individus et générations.

- Ceux qui relèvent des autorités publiques dans chaque grande 
zone économique (Union européenne, Amérique du Nord, 
Amérique latine, Asie,…), à travers les réseaux territoriaux 
par exemple.

- Ceux qui relèvent de la responsabilité des entreprises.
(Schneider Electric et le programme Bipbop accès à l’énergie.- 
Business, Innovation & People at the Base of the Pyramid)

Répondre aux besoins des générations actuelles et à venir
«Le développement durable est un mode de développement qui 

répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures(51) de répondre aux leurs», conformément au 
rapport Brundtland

La définition classique du développement durable provient 
du rapport Brundtland de la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement. Ce rapport rappelle le 

50- «Malawi Principles for the Ecosystem Approach», ANNEX 1.
51- Les générations futures sont les générations d'êtres humains qui viendront après les générations actuelles. 

Les besoins des générations futures sont l'un des fondements du concept de développement durable, dont 
la définition est la suivante: «un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs». Le philosophe Hans Jonas a posé dès 
1979 la question de savoir si l'obligation d'avoir une postérité avait besoin d'être fondée. Hans Jonas identifie 
un danger psychologique dans la promesse de prospérité et souligne que le progrès scientifique a un prix. 
Lucide sur les dangers de la technologie, il est conscient des limites de tolérance de la nature, concernant le 
problème de la nourriture, de la matière première et de l'énergie à l'échelle mondiale, et préconise un progrès 
avec précaution. De ce point de vue, il est à l'origine du principe de précaution. Hans Jonas voit dans les 
parents et les hommes d'État deux modèles essentiels sur lesquels se fondent le principe de responsabilité. 
L'idée de responsabilité envers les générations futures a également été exprimée par le philosophe allemand 
Dieter Birnbacher, à la suite de son travail entamé en 1980 sur le thème «éthique et écologie».



DÉFENSE NATIONAL - JUILLET 2013 41

 Le développement durable à l’ aune de la politique économique

Dr. Zakaria  FAWAZ

1 3 6

d’actions relatives au développement durable: la gouvernance(47). 
Cette dernière consiste dans la participation de tous les acteurs 
(citoyens, entreprises, associations, élus...) au processus de 
décision; elle est de ce fait une forme de démocratie participative. 
Le développement durable n’est pas un état statique d’harmonie, 
mais un processus de transformation dans lequel l’exploitation des 
ressources naturelles, le choix des investissements, l’orientation 
des changements techniques et institutionnels sont rendus 
cohérents avec l’avenir comme avec les besoins du présent(48).

Intégrer les enjeux environnementaux consiste dans le fait 
d’adopter une approche écosystémique, qui repose sur 12 
principes de gestion(49) mis en oeuvre en 2000. Il convient 

47- La mesure du développement durable selon les critères de la Global Reporting Initiative intègre des indicateurs 
de gouvernance au même titre que les indicateurs écologiques, sociaux et économiques.

48- Selon le Mémento de critères de développement durable dans les actions de coopération et de solidarité 
internationale.

49- Les 12 principes de gestion sont les principes de la 5ème rencontre des Parties de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB), en 2000. Ils ont été adoptés afin d'assurer une approche respectant l'esprit de l'approche 
écosystémique. Ces 12 principes développés lors de la réunion d'expert au Malawi qui a eu lieu en 1998, sont 
communément appelés les «Principes de Malawi». Ceux-ci sont définis sur le site de la Convention sur la 
diversité biologique comme suit:
• Principe 1: les objectifs de gestion des terres, des eaux et des ressources vivantes sont un choix de société.
• Principe 2: la gestion devrait être décentralisée et ramenée le plus près possible de la base.
• Principe 3: les gestionnaires d'écosystèmes devraient considérer les effets (réels ou potentiels) de leurs 

activités sur les écosystèmes adjacents ou autres.
• Principe 4: compte tenu des avantages potentiels de la gestion, il convient de comprendre l'écosystème 

dans un contexte économique. Tout programme de gestion d'écosystème devrait réduire les distorsions du 
marché qui ont des effets néfastes sur la diversité biologique, concilier entre les mesures d'incitation pour 
favoriser la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique et intégrer dans la mesure du 
possible les coûts et les avantages à l'intérieur de l'écosystème géré.

• Principe 5: conserver la structure et la dynamique de l'écosystème, pour préserver les services qu'il assure. 
Ceci devrait être un objectif prioritaire de l'approche systémique.

• Principe 6: la gestion des écosystèmes doit se faire à l'intérieur des limites de leur dynamique.
• Principe 7: l'approche par écosystème ne devrait être appliquée que selon les échelles appropriées.
• Principe 8: compte tenu des échelles temporelles et des décalages variables qui caractérisent les processus 

écologiques, la gestion des écosystèmes doit se fixer des objectifs à long terme.
• Principe 9: la gestion doit admettre que le changement est inévitable.
• Principe 10: l'approche par écosystème devrait rechercher l'équilibre approprié entre la conservation et 

l'utilisation de la diversité biologique.
• Principe 11: l'approche par écosystème devrait considérer toutes les formes d'information pertinentes, y 

compris l'information scientifique (sciences du vivant et sciences humaines) et autochtone, de même que 
les connaissances, les innovations et les pratiques locales (étudiées en ethnologie).

• Principe 12: l'approche par écosystème devrait comprendre tous les secteurs sociaux et toutes les disciplines 
scientifiques concernés».
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une partie de l’environnement»(43).

Le philosophe français, Dominique Bourg, estime que la prise 
de conscience de la finitude écologique de la Terre a entraîné 
dans nos représentations un changement radical de la relation 
entre l’universel et le singulier, et remet en cause le paradigme(44) 
moderne classique du fait que dans l’univers systémique de 
l’écologie, la biosphère (le planétaire) et les biotopes (le local) 
sont interdépendants(45).

Depuis quelques décennies, les ONG environnementales et 
des leadeurs d’opinion comme Nicolas Hulot(46) ont sensibilisé 
l’opinion publique sur les enjeux de l’environnement et du 
développement durable.

Les trois piliers du développement durable
L’objectif du développement durable consiste à définir des 

schémas viables qui concilient les trois aspects économique, 
social et écologique des activités humaines: «trois piliers» à 
prendre en compte par les collectivités comme par les entreprises 
et les individus. La finalité du développement durable est de 
trouver un équilibre cohérent et viable à long terme entre ces 
trois enjeux. À ces trois piliers s’ajoute un enjeu transversal, 
indispensable à la définition et à la mise en œuvre de politiques et 

43- Lester R. Brown, «Éco-économie, une autre croissance est possible», Ecologique et Durable, Seuil, 
2001, p. 13.

44- Un paradigme est une représentation du monde, une manière de voir les choses, un modèle cohérent de 
vision du monde qui repose sur une base définie (matrice disciplinaire, modèle théorique ou courant de 
pensée). C'est une forme de rail de la pensée dont les lois ne doivent pas être confondues avec celles d'un 
autre paradigme et qui, le cas échéant, peuvent aussi faire obstacle à l’introduction de nouvelles solutions 
mieux adaptées.

45- Dominique Bourg, «La Nature en politique ou l'enjeu philosophique de l'écologie», L'Harmattan, 
Paris, 1993, p. 16.

46- Nicolas Hulot, né le 30 avril 1955 à Lille, est un journaliste-reporter, animateur-producteur de télévision 
et écrivain français. À la suite de l'impact de son émission télévisée Ushuaïa, il s'engage plus avant dans la 
protection de l'environnement et la sensibilisation du grand public sur les questions écologiques. 
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Il appelle ces conceptions du monde, avec les représentations 
qui les accompagnent, des épistémès. Selon certains experts, le 
développement durable correspondrait à un nouveau paradigme 
scientifique, au sens que Thomas Kuhn(39) donne à ce terme(40).

La formule «agir local, penser global»(41), employée par René 
Dubos au sommet de l’environnement de 1972, est souvent 
évoquée dans les problématiques de développement durable. Elle 
démontre que la prise en compte des enjeux environnementaux 
et sociaux nécessite de nouvelles heuristiques, qui intègrent le 
caractère global du développement durable. Elle fait penser à 
la philosophie de Pascal, plutôt qu’à celle de Descartes, celle-ci 
étant davantage analytique. En pratique, elle devrait se traduire 
par des approches systémiques(42).

L’expert américain Lester Brown affirme que nous avons 
besoin d’un bouleversement analogue à celui de la révolution 
copernicienne dans notre conception du monde, dans la 
manière dont nous envisageons la relation entre la planète et 
l’économie: «cette fois-ci, la question n’est pas de savoir quelle 
sphère céleste tourne autour de l’autre, mais de décider si 
l’environnement est une partie de l’économie ou l’économie 

39- Thomas Samuel Kuhn (1922-1996) est un philosophe et historien des sciences. Il s’est principalement intéressé 
aux structures et à la dynamique des groupes scientifiques à travers l’histoire des sciences. Il est le promoteur 
d'une science évoluant de façon discontinue, et l'inventeur des révolutions scientifiques (changements de 
paradigmes). Il est principalement connu pour son ouvrage «la Structure des révolutions scientifiques», 
qu’il a écrit alors qu’il était encore à Harvard, et publié en 1962. Ce livre a été traduit en seize langues et vendu 
à plus d’un million d’exemplaires. Détenteur d’un grand nombre de titres honorifiques, il meurt le 17 juin 
1996 à l’âge de 73 ans. Il souffrait alors depuis plusieurs années d’un cancer. T. S. Kuhn (1962), «La Structure 
des révolutions scientifiques», Paris, Flammarion (Champs), 1983.

40- Christiane Gagnon, «Le développement durable: un nouveau paradigme scientifique?» (PDF).
41- Jacques Ellul, «Ellul par lui-même, Entretiens avec Willem H. Vanderburg (1979)», La Table Ronde, 

coll. «la petite vermillon», 2008, p. 52. Voir note 16 p. 172 sur la paternité de cette expression. Jacques Ellul 
(1912-1994) est un professeur d'histoire du droit, sociologue français et théologien protestant. On peut donc 
le ranger dans la catégorie des marxiens et s'inscrit dans la mouvance de l'anarchisme chrétien. Ayant adopté 
comme devise «Exister, c’est résister», il qualifiait son œuvre de centrée sur la notion de liberté.

42- Un exemple d'étude systémique sur le développement durable dans le cas du développement urbain.
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dans la nature. Ainsi, en 1987, Michel Serres décrit l’homme 
comme signataire d’un contrat avec la nature(34), reconnaissant 
les devoirs de l’humanité envers celle-ci.

Jean Bastaire voit l’origine de la crise écologique chez Descartes 
selon qui l’homme devait se «rendre comme maître et possesseur 
de la nature»(35). Au contraire, la géographe Sylvie Brunel critique 
le développement durable, car elle y voit une conception de 
l’homme comme un parasite, et la nature comme un idéal. Or, 
pour elle, l’homme est souvent celui qui protège la biodiversité, 
là où la nature est le règne de la loi du plus fort, dans lequel 
«tout milieu naturel livré à lui-même est colonisé par des espèces 
invasives»(36).

Sans en aborder tous les aspects philosophiques, le 
développement durable comporte également des enjeux très 
importants en matière d’éthique des affaires. André Comte-
Sponville(37) entre autres, aborde les questions d’éthique dans «Le 
capitalisme est-il moral?». Paul Ricœur et Emmanuel Lévinas le 
firent aussi sous l’angle de l’altérité et Patrick Viveret et Jean-
Baptiste de Foucauld(38) sur celui de la justice sociale.

Le philosophe français Michel Foucault aborde ces questions sur 
le planépistémologique. Il parle de changements de conception 
du monde, qui se produisent à différentes époques de l’Histoire. 

34- Michel Serres, «Le Contrat naturel», François Bourrin, Paris, 1987.
35- René Descartes, «Discours de la méthode», 1637, sixième partie.
36- «Les enjeux internationaux», entretien accordé par Sylvie Brunel à France Culture le 11 juin 2008. Sylvie 

Brunel est une géographe, économiste et écrivain française, née le 13 juillet 1960. Spécialiste des questions de 
développement, elle a participé durant plus de quinze ans à des actions humanitaire (Médecins sans frontières, 
Action contre la faim) et a publié une vingtaine d’ouvrages consacrés au développement, en particulier aux 
questions de la faim.

37- André Comte-Sponville, «Le capitalisme est-il moral?», Albin Michel, Paris, 2004. Réédition, Le Livre de 
Poche, 2006. Rééd. avec une postface inédite, Albin Michel, 2009. Compte rendu dans la revue Études, tome 
400 2004/5, (lire en ligne) [PDF].

38- Jean-Baptiste de Foucauld, «Les trois cultures du développement humain», Odile Jacob, 2002.



DÉFENSE NATIONAL - JUILLET 2013 37

 Le développement durable à l’ aune de la politique économique

Dr. Zakaria  FAWAZ

1 4 0

posent des questions philosophiques et éthiques(30).

Hans Jonas(31) avança l’idée selon laquelle le modèle économique 
de l’Occident pourrait ne pas être viable à long terme s’il ne 
devenait pas plus respectueux de l’environnement. En effet 
Jonas posa l’idée d’un devoir vis-à-vis des êtres à venir, des vies 
potentielles et «vulnérables» que nous menaçons et il accorde à 
l’homme une responsabilité(32). Depuis, l’un des thèmes de la 
philosophie qui interpelle le plus nos contemporains est celui de la 
philosophie de la nature(33), qui interroge sur la place de l’homme 

30- L’éthique (du grec ηθική [επιστήμη]), «la science morale», de ήθος («èthos»), «lieu de vie ; habitude, mœurs; 
caractère, état de l'âme, disposition psychique» et du latin ethicus, la morale est une discipline philosophique 
pratique (action) et normative (règles) dans un milieu naturel et humain. Elle se donne pour but d'indiquer 
comment les êtres humains doivent se comporter, agir et être, entre eux et envers ce qui les entoure.

31- Hans Jonas (1903-1993) est un historien du gnosticisme et un philosophe allemand. C'est avec son éthique 
pour l'âge technologique qu'il s'est avant tout fait connaître, en particulier au-delà des cercles philosophiques. 
Cette éthique est développée dans son œuvre principale, «Le Principe responsabilité» (1979). Dans la 
philosophie qu'il énonce vers la fin de sa vie, Hans Jonas veut donner une réponse aux problèmes posés 
par la civilisation technicisée, à savoir les problèmes environnementaux, les questions du génie génétique, 
etc. D'après lui, le pouvoir énorme conféré à l'homme par la technoscience constitue un problème auquel 
doit répondre, en l'homme, une nouvelle forme de responsabilité. Celle-ci n'est pas à comprendre comme 
une attitude, mais plutôt comme une faculté proprement humaine que tout homme est tenu d'exercer. La 
«responsabilité» jonassienne n'a rien à voir avec la responsabilité qui naît de la propriété, ou de l'obligation 
de réparer le tort fait à autrui, que l'humanité reconnaît depuis des millénaires comme un principe de justice 
naturelle. Cette «responsabilité»-là interdirait à l'homme d'entreprendre une action pouvant le mettre en 
danger en l’occurence l'existence des générations futures ou la qualité de l'existence future sur terre. C'est 
pourquoi, avant d'utiliser une technique, il devrait toujours «s'assurer» que toute éventualité apocalyptique 
soit exclue. Par cette prescription, Hans Jonas exige une connaissance préalable à l'agir. Parmi les prévisions, 
il faut toujours accorder la préférence à la prévision pessimiste. C'est là l'humilité de la sagesse technologique. 
Hans Jonas (1979), «Le principe responsabilité». Une éthique pour la civilisation technologique, traduction 
française, éd. du Cerf, Paris, 1990.

32- La responsabilité est le devoir de répondre de ses actes, toutes circonstances et conséquences comprises, c’est-
à-dire d'en assumer l'énonciation, l'effectuation, et par suite la réparation voire la sanction lorsque l'obtenu 
n'est pas l'attendu.

33- La philosophie de la nature (en allemand Naturphilosophie) est un courant philosophique fondé par Goethe, 
Hegel et Schelling. Hegel finira par s'en démarquer et Fichte s'y opposa fortement. Ce courant a pour but de 
dépasser l'idéalisme transcendantal de Kant, qui interdisait les spéculations philosophiques du point de vue 
de la nature elle-même, au nom de la limitation des capacités de l'entendement. Goethe, Schelling et Hegel 
décidèrent d'ajouter à la philosophie transcendantale, qui représente le point de vue de l'Esprit, la philosophie 
de la nature, qui représente le point de vue de la Nature. Tout le projet du premier Schelling fut de réconcilier 
le kantisme avec le spinozisme, c'est-à-dire de dévoiler les deux faces de l'Absolu que sont l'esprit et la nature. 
La philosophie de la nature est également liée au projet esthétique du romantisme allemand, de représenter 
la nature en tant que telle par-delà les artifices de la société moderne. Mais la philosophie de la nature n'a pas 
seulement des prétentions philosophiques et esthétiques: elle veut aussi donner une explication métaphysique 
aux récentes découvertes de la science, notamment en physique et en biologie. Les philosophes allemands 
cherchèrent alors à rendre compte de phénomènes comme le magnétisme et l'électricité, ou plus tard, la 
cellule, chez un disciple de Schelling, Oken.
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années, Seveso (1976), Bhopal (1984), Tchernobyl (1986), Exxon 
Valdez(1989), et d’autres, ont interpellé l’opinion publique et les 
associations telles que le World Wildlife Fund (WWF), les Amis 
de la Terre ou encore Greenpeace (Voir aussi Chronologie de 
l’écologisme).

Au problème de viabilité subsiste une pensée humaine à adapter. 
Ce qui s’ajoute à un problème d’équité: les pauvres subissent 
le plus la crise écologique et climatique(28), et il est à craindre 
que le souhait de croissance des pays sous-développés (souvent 
appelés pays du Sud) vers un état de prospérité similaire, édifié 
sur des principes équivalents, n’implique une dégradation 
encore plus importante et accélérée de l’habitat humain et 
peut-être de la biosphère. Ainsi, si tous les États de la planète 
adoptaient l’American Way Of Life (qui consomme près de 25% 
des ressources de la Terre pour 5% de la population), il faudrait 
cinq ou six planètes pour subvenir aux besoins de tous selon 
l’association écologiste WWF(29).

Le développement actuel étant consommateur de ressources 
non renouvelables et considéré par ces critiques comme 
inéquitable, une réflexion a été menée autour d’un nouveau 
mode de développement, appelé «développement durable».

Une nouvelle démarche: «agir local, penser global»

Les aspects essentiels du développement durable, sur les 
capacités de la planète et les inégalités d’accès aux ressources 

28- Dominique Bourg, «La Nature en politique ou l'enjeu philosophique de l'écologie», L'Harmattan, 
p. 16.

29- WWF: World Wildlife Fund.
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de la richesse d’un pays(25). Des rectifications ont été effectuées 
dans la deuxième moitié du xixe siècle sur le plan social, avec 
d’importantes avancées sociales. Les expressions «économique et 
social» font depuis partie du vocabulaire courant.

Mais les pays développés ont pris conscience depuis les chocs 
pétroliers de 1973 et 1979 que leur prospérité matérielle était 
basée sur l’utilisation intensive de ressources naturelles finies, 
et par conséquent, outre l’économique et le social, un troisième 
aspect avait été négligé: l’environnement. Pour certains analystes, 
le modèle de développement industriel n’est pas viable ou 
soutenable sur le plan environnemental, car il ne permet pas 
un «développement» qui puisse durer. Les points cruciaux en 
faveur de cette affirmation sont l’épuisement des ressources 
naturelles (matières premières, énergies fossiles pour les 
humains), la pénurie des ressources en eaux douces susceptible 
d’affecter l’agriculture(26), la destruction et la fragmentation des 
écosystèmes, notamment la déforestation qui se manifeste par 
la destruction des forêts tropicales (forêt amazonienne, forêt du 
bassin du Congo, forêt indonésienne)(27), ainsi que la diminution 
de la biodiversité, laquelle réduit la résilience de la planète ou 
encore le changement climatique dû aux émissions de gaz à effet 
de serre et de manière générale la pollution due aux activités 
humaines. Les catastrophes industrielles de ces trente dernières 

25- Le produit intérieur brut (PIB) est un indicateur économique utilisé pour mesurer la production dans un pays 
donné. Il est défini comme la valeur totale de la production de richesses (valeur des biens et services créés - 
valeur des biens et services détruits ou transformés durant le processus de production) dans un pays donné 
au cours d'une année donnée par les agents économiques résidant à l’intérieur du territoire national. C'est 
aussi la mesure du revenu provenant de la production dans un pays donné. On parle parfois de production 
économique annuelle ou simplement de production.

26- Un exemple d'étude systémique sur le développement durable dans le cas du développement urbain.
27- Lester R. Brown, «Éco-économie, une autre croissance est possible, écologique et durable», Seuil, 2001, p. 13.
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françaises sont présentes(23).

2004: Le 8 mai, les Cités et Gouvernements locaux unis 
approuvent l’Agenda 21 de la culture, qui relie les principes du 
développement durable avec les politiques culturelles.

2005: Entrée en vigueur du protocole de Kyõto sur la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre dans l’Union européenne. 
Adoption, en France, d’une charte de l’environnement, insistant 
sur le principe de précaution. La conférence générale de l’Unesco 
adopte la Convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles où la diversité culturelle est 
réaffirmée comme «un ressort fondamental du développement 
durable des communautés, des peuples et des nations»(24).

2009: conférence de Copenhague sur le climat

2010: conférence de Cancún sur le climat

2012: (20-22 juin) nouveau Sommet de la Terre à Rio (Brésil) 
aussi appelé Rio+20

Les enjeux et les objectifs du développement durable
Crise écologique et sociale

La révolution industrielle du xixe siècle introduit des critères 
de croissance essentiellement économiques, principal critère 
aisément mesurable: ainsi le produit intérieur brut dont l’origine 
remonte aux années 1930 est souvent vu comme l’indicateur 

23- «Recueil des témoignages des membres du Comité au retour du Sommet», Comité français pour le 
Sommet mondial du développement durable, pages 85 à 92, octobre 2002

24- Convention sur la protection et la promotion des diversités culturelles. Sur le site www.unesdoc.unesco.org
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1994: Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification. Publication de la charte d’Aalborg sur les villes 
durables, au niveau européen.

1996: réintroduction des loups, sous un déluge de protestations, 
dans le parc national de Yellowstone (États-Unis): lors des deux 
décennies qui suivent, la régulation des populations d’herbivores 
par ce prédateur permet de faire reverdir les paysages, la forêt 
repousse, trembles et saules stabilisent à nouveau les berges 
des rivières, castors et poissons reviennent. C’est un exemple 
spectaculaire de réussite d’un plan de «gestion intégrée» d’un 
territoire.

1997: (1er-12 décembre) 3e conférence des Nations Unies sur 
les changements climatiques, à Kyõto, au cours duquel sera établi 
le protocole portant le même nom

2000: Pacte mondial des Nations Unies adopté par le Forum 
économique mondial confirme «la responsabilité sociale des 
entreprises» relative à la corruption autant que condition de 
travail et droit de l’homme.

2001: la Déclaration universelle de l’Unesco sur la diversité 
culturelle affirme pour la première fois que la diversité culturelle 
est «gage d’un développement humain durable»(22).

2002: (du 26 août au 4 septembre) Sommet de Johannesburg: 
En septembre, plus de cent chefs d’État, plusieurs dizaines de 
milliers de représentants gouvernementaux et d’ONG ratifient 
un traité prenant position sur la conservation des ressources 
naturelles et la biodiversité. Quelques grandes entreprises 

22- Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle. Sur le site www.unesdoc.
unesco.org
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développement (rapport Brundtland). Le protocole de Montréal 
relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone a été 
signé le 16 septembre.

1988: création du groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (Giec).

1989: la «Coalition for Environmentally Responsible Econo-
mies» (CERES) définit des principes pour l’environnement, qui 
constituent le premier code de conduite environnementale.

1990: le premier rapport du Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat (Giec) commence à alarmer la 
communauté internationale sur les risques du réchauffement 
climatique dus à la concentration dans l’atmosphère de gaz à 
effet de serre.

1991: (22 mai) le Premier ministre français, Édith Cresson, 
évoque le terme de développement durable dans son discours de 
politique générale(21).

1992: (3-14 juin) deuxième sommet de la Terre, à Rio de Janeiro. 
Consécration du terme «développement durable», le concept 
commence à être largement médiatisé devant le grand public. 
Adoption de «la convention de Rio» et création de l’Agenda 21. La 
définition Brundtland, axée prioritairement sur la préservation 
de l’environnement et la consommation prudente des ressources 
naturelles non renouvelables, sera modifiée par la définition des 
«trois piliers» qui doivent être conciliés dans une perspective de 
développement durable: le progrès économique, la justice sociale 
et la préservation de l’environnement.

21- Discours de politique générale. www.premier-ministre.gouv.fr
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l’environnement humain à Stockholm expose notamment 
l’écodéveloppement, les interactions entre écologie et économie, 
le développement des pays du Sud et du Nord. Il sera 
rétrospectivement qualifié de premier Sommet de la Terre. C’est 
un échec relatif, sans compromis clair(19), mais la problématique 
semble dès le début posée: l’environnement apparaît comme 
un patrimoine mondial essentiel à transmettre aux générations 
futures.

1973: Convention de Washington, sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.

1976: Convention de Barcelone, sur la protection de la 
Méditerranée contre la pollution.

1979: Convention de Berne, sur la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel d’Europe. Le philosophe Hans 
Jonas exprime cette préoccupation dans son livre «Le Principe 
responsabilité».

1980: l’Union internationale pour la conservation de la nature 
publie un rapport intitulé «La stratégie mondiale pour la 
conservation»(20) où apparaît pour la première fois la notion 
de «développement durable», traduite de l’anglais «sustainable 
development».

1985: Convention de Vienne sur la protection de la couche 
d’ozone.

1987: une définition du développement durable est proposée 
par la Commission mondiale sur l’environnement et le 

19- Aurélien Boutaud, «Le développement durable: penser le changement ou changer le pansement?», École 
Supérieure des Mines de Saint-Étienne (thèse de Science et Génie de l'environnement), Saint-Étienne, 2005.

20- Ouvrage publié par le PNUD, cf. Gérard Granier, Yvette Veyret, «Développement durable: Quels enjeux 
géographiques?», dossier n° 8053, Paris, La Documentation française, 3e trimestre 2006, p. 2.
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Massachusetts aux Etats-Unis. Ce premier rapport donne les 
résultats de simulations informatiques sur l’évolution de la 
population humaine en fonction de l’exploitation des ressources 
naturelles, avec des projections jusqu’en 2100. Il en ressort que 
la poursuite de la croissance économique entraînera au cours 
du xxie siècle une chute brutale des populations à cause de la 
pollution, de l’appauvrissement des sols cultivables et de la 
raréfaction des énergies fossiles. Le modèle n’est toutefois pas 
encore à ce stade sectorisé par régions comme il le sera ensuite. 
Selon certains, nombre de ces prévisions s’est révélé inexact(13). 
The 30-Year Update (non traduit en français) démontre que la 
réalité est relativement conforme à leurs prévisions de 1972(14).

De nombreux autres travaux critiques de certaines limites du 
système économique de l’époque sont publiés: citons entre autres 
Nicholas Georgescu-Roegen et sa comparaison établie entre 
systèmes économique et thermodynamique(15), l’économiste 
français, Ignacy Sachs(16), ou encore l’économiste britannique 
E.F. Schumacher qui prône des solutions plus locales et moins 
technologiques et technocratiques, et insiste sur la permanence 
et la durabilité(17), dans son livre «Small is beautiful»(18).

1972: (5-16 juin) une conférence des Nations Unies sur 

13- «Le fameux rapport du Club de Rome «Halte à la croissance» dont pourtant toutes les prévisions, ou 
presque, se sont révélées fausses, notamment par l’usage exagéré des fonctions d’évolution faisant toujours 
appel à la loi mathématique exponentielle» in Bjorn Lomborg, «L'Écologiste sceptique», p. 11.

14- Par exemple, dans les différents scénarios alors élaborés, la croissance était assurée au moins jusqu’en 2015. 
Lire sur le site Manicore de Jean-Marc Jancovici.

15- Nicholas Georgescu-Roegen, «The Entropy law and the Economic Process», 1971.Traduction du 
1er chapitre en français dans La décroissance - Entropie - Écologie - Économie, éd. 2006, ch. I, p. 63-84.

16- Ignacy Sachs, «Le sage vert», sur le site internet www.lesinfluences.fr
17- Peter Barnes, «Capitalism, the Commons, and Divine Right», Berrett-Koehler Publishers, Inc, San 

Francisco, 2006.
18- E.F. Schumacher, «Small is beautiful», (Une société à la mesure de l’homme), Contretemps/ Le Seuil, 

Points, Paris, 1978.
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1909: émergence du concept de géonomie(11) en Europe centrale.

1949: le président américain, Harry Truman, dans son discours 
sur l’état de l’Union, popularise le mot «développement» en 
prônant une politique d’aide aux pays «sous-développés», grâce 
à l’apport de la connaissance technique des pays industrialisés. Il 
affirme que «tous les pays, y compris les États-Unis, bénéficieront 
largement d’un programme constructif pour une meilleure 
utilisation des ressources mondiales humaines et naturelles»(12)

1965: l’Unesco organise une conférence sur la biosphère. 
Michel Batisse initie le programme international Man&Biosphere 
(MAB) précurseur du concept de développement durable.

1968: création du Club de Rome regroupant quelques 
personnalités occupant des postes relativement importants dans 
leurs pays respectifs et souhaitant que la recherche s’empare du 
problème de l’évolution du monde pris dans sa globalité pour 
tenter de cerner les limites de la croissance économique suite à la 
croissance effrénée des Trente Glorieuses.

1971: création en France du Ministère de la protection de la 
nature et de l’environnement, attribué à Robert Poujade.

1972: le Club de Rome publie le rapport «The limits to 
growth» (traduit en français sous le titre «Halte à la croissance», 
et également connu sous le nom de rapport Meadows), rédigé 
à la demande du Club de Rome par une équipe de chercheurs 
de l’Institut de Technologie (Institute of Technology) de 

11- La géonomie est la science des rapports entre les sociétés humaines et leur environnement naturel.
12- Si l'on se place dans le contexte de l'après-guerre, où l'on n'avait pas conscience de la limitation des ressources 

naturelles, il faut entendre les propos de Truman comme «utilisation plus importante des ressources». À cette 
époque, la notion contemporaine de développement émergeait, mais le terme développement durable n'est 
apparu qu'en 1987 (rapport Brundtland).
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durable a existé depuis l’apparition du terme dans le rapport 
Brundtland(8). Les tenants du terme «durable» plutôt que du mot 
«soutenable» insistent sur la notion de durabilité définie comme 
cohérence entre les besoins et les ressources globales de la Terre 
à long terme, plutôt que sur l’idée d’une recherche de la limite 
jusqu’à laquelle la Terre sera capable de nourrir l’humanité. 
Cependant, la traduction du terme par «soutenable», plutôt que 
«durable», peut s’expliquer aussi par de vieilles traces du mot 
en langue française. En effet, on trouve le mot utilisé dans une 
optique environnementale dès l’année 1346, dans l’ordonnance 
de Brunoy, prise par Philippe VI de Valois, sur l’administration 
des forêts(9). Ainsi en matière forestière, la notion de forêt cultivée 
soumise à une exigence de soutenabilité, un renouvellement 
perpétuel de la ressource, capable d’approvisionner une «flotte 
navale»(10), existe depuis plus de six siècles.

L’émergence du concept de développement durable remonte au 
début du xxe. L’idée d’un développement susceptible à la fois de 
réduire les inégalités sociales et la pression sur l’environnement, 
a fait son chemin. Nous pouvons en retracer quelques jalons 
majeurs:

8- Certains préfèrent parler de développement soutenable: ainsi, lors de la première traduction en français du 
rapport Brundtland, c'est le terme «développement durable» qui est retenu, tandis que lors de la seconde 
traduction – par Les Éditions du Fleuve - c'est le terme «développement soutenable» (traduction littérale 
de l'anglais «sustainable development») qui est utilisé, à la demande de la Commission mondiale sur 
l'environnement et le développement (note de l'éditeur, page IX).

9- À son article 4, il est dit en français de l’époque: «Les mestres des forez des susdiz, selon ce qu'ils sont ordonez, 
enquerront et visiteront toutes les forez et bois qui y sont, et seront les ventes, qui y sont à faire, eûregart de 
ce que lesdittes forez et bois se puissent perpetuellement soustenir en bon estat», Recueil Isambert, tome 4, 
p. 523.

10- Le 24 juin 1340, lors de la bataille navale de L'Écluse (Sluis en Flandre zélandaise), le roi anglais Édouard 
III, prétendant à la couronne de France, anéantit la flotte de son rival, le roi de France Philippe VI de Valois, 
devant l'estuaire du Zwin, ce bras de mer (de nos jours ensablé) qui mène à Bruges. C'est la première bataille 
d'importance de la guerre de Cent Ans. La flotte française ayant été décimée lors de cette bataille, ce texte 
répond au besoin de la reconstituer et d'organiser le domaine forestier par une gestion raisonnée de la 
ressource pour assurer un approvisionnement régulier et soutenu.
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Face à la crise écologique et sociale qui se manifeste désormais 
de manière mondialisée (changement climatique, raréfaction 
des ressources naturelles, pénuries d’eau douce, rapprochement 
du pic pétrolier, écarts entre pays développés et pays en voie 
de développement, sécurité alimentaire, déforestation et perte 
drastique de biodiversité, croissance de la population mondiale, 
catastrophes naturelles et industrielles), le développement durable 
est une réponse de tous les acteurs (États, acteurs économiques, 
société civile), culturels et sociaux du développement.

Il s’agit aussi, en s’appuyant sur de nouvelles valeurs universelles 
(responsabilité, participation écologique et partage(6), principe de 
précaution, débat(7)…) d’affirmer une approche double:

- Dans le temps: nous avons le droit d’utiliser les ressources 
de la Terre, mais le devoir d’en assurer la pérennité pour les 
générations futures.

- Dans l’espace: chaque être humain a le même droit aux 
ressources de la Terre (principe de destination universelle 
des biens).

Tous les secteurs d’activité sont concernés par le développement 
durable: l’agriculture, l’industrie, l’habitation, l’organisation 
familiale, mais aussi les services (finance, tourisme,…) qui, 
contrairement à une opinion quelquefois répandue, ne sont pas 
qu’immatériels. Nous ajoutons aussi deux secteurs: le secteur du 
patrimoine (matériels et immatériels) et la nature, lesquels sont 
plus que jamais concernés par le développement durable.

Sémantiques et histographie du concept

Une contestation sémantique sur le terme de développement 

6- L'équité est l'un des principes du développement durable, à la confluence entre les piliers économique et 
social.

7- Notamment grâce à la participation des parties prenantes aux débats.
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et les animaux. Pour les êtres humains, le concept sous-entend 
un équilibre dans la satisfaction des besoins essentiels: conditions 
économiques, environnementales, sociales et culturelles 
d’existence au sein d’une société»(3).

Ce concept a cependant une origine plus ancienne. En 1991 
et 1993, Ignacy Sachs définit(4) l’écodéveloppement comme 
«développement endogène et dépendant de ses propres forces, 
soumis à la logique des besoins de la population entière, conscient 
de sa dimension écologique et recherchant une harmonie entre 
l’homme et la nature».

En 1987, la Commission mondiale pour l’environnement et le 
développement dans «le rapport Brundtland»(5) lui avait préféré la 
notion de «développement soutenable» (traduit par durable par le 
Canada), défini comme suit:

«Le développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre 
à leurs propres besoins. Deux concepts sont inhérents à cette 
notion:

- Le concept de «besoins», et plus particulièrement des besoins 
essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la 
plus grande priorité,

- L’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre 
organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement 
à répondre aux besoins actuels et à venir».

3- Projet de norme P14-010-1 sur «l’Aménagement durable des Quartiers d’affaires», AFNOR n° P14-
010-1 (1ère d'une série de trois normes) sur «l'Aménagement durable des Quartiers d’affaires», soumise 
à l’enquête publique, de mai 2012 jusqu’à fin juillet 2012.

4- Ignacy Sachs, né à Varsovie (Pologne) en 1927, est un professeur français de socioéconomie considéré 
comme l'un des plus réputés, connu dans le monde entier en tant que pionnier dans le champ de 
l'écodéveloppement et du développement soutenable.

5- Du nom de Gro Harlem Brundtland, alors ministre norvégienne de l’Environnement présidant la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement, ce rapport intitulé «Notre avenir à tous» est soumis à 
l’Assemblée nationale des Nations Unies en 1986. La définition est issue du chapitre 2 de la première partie.



DÉFENSE NATIONAL - JUILLET 2013 25

∗

Professeur 
Associé,

Université 
Libanaise

 Le développement durable à l’ aune 
de la politique économique

Dr. Zakaria FAWAZDr. Zakaria FAWAZ

« Nous n’héritons pas de la Terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants ».

Antoine de Saint-Exupéry(1)

Le développement durable ou développe-ment 
soutenable est une conception récente, appliquée à 
la croissance économique. Reconsidérée à l’échelle 
planétaire, la croissance est ainsi prise en compte 
dans une approche systémique incluant les aspects 
environnementaux et sociaux. Pour l’Association 
française de normalisation(2), en 2012, un état est 
dit durable si «les composantes de l’écosystème et 
leurs fonctions sont préservées pour les générations 
présentes et futures. Dans cette définition, les 
composantes de l’écosystème incluent, outre les êtres 
humains et leur environnement physique, les plantes 

1- Antoine Marie Jean-Baptiste Roger de Saint-Exupéry (1900-1944) est un écrivain, poète 
et aviateur français.

2- Association française de normalisation (l’AFNOR): est l'organisme officiel français de 
normalisation, membre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) auprès 
de laquelle elle représente la France.

∗

∗
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2012 survey conducted by Princeton Data Source under the direction of 
Princeton Survey Research Associates International.

- Syrian Arab Republic. Background Notes - Department of 
State, Jan. 26, 2012, 23 pp.

 Call Number: 2012 ASI 7006-2.47, PDF Available
 Report on the social, political, and economic conditions in Syria, 2012.
- Syria, 2010 - Country Commercial Guides, U.S. International Trade 

Administration, 2010, 60 pp.
 Call Number: 2010 ASI 2046-17.56, PDF available
 Report on economic conditions, investment and export opportunities, 

and trade practices in Syria, 2010. Part of a series of country reports on 
economic conditions and trade outlook in selected countries. Reports 
are prepared by Foreign Service officers, and are designed to help U.S. 
businesses increase their participation in foreign markets. Data are 
from foreign government sources. Reports generally include data on 
economic trends and outlook, political conditions, business customs and 
regulations, business and investment law, export market and investment 
opportunities, travel statistics, and lists of business contacts and market 
research reports.

- Syrian Arab Republic: Statistical Appendix - IMF Staff 
Country Reports, International Monetary Fund (IMF), Feb. 2009, 33 pp.

 Call Number: 2009 IIS 3840-S20.1308
 Presents data on major economic indicators for Syria, various periods 

2003-Aug. 2008. Includes table listing and 29 tables. Selected data are 
shown by sector, industry, commodity, government enterprise, trade 
partner, or sex. Some data are shown by bank type. Data on oil are 
generally shown by fuel type.
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Conclusion
The war in Syria is looking more like a war by proxy between 

outside interests. It may be that it can now only be resolved from 
outside. As stated before, most wars are proxies to some extent, 
perhaps the most notorious recent war being the three-cornered 
contest in Cambodia between 1978 and 1992. Syria is now starting 
to look like such a multi-faceted contest, but perhaps with even 
greater potential for complication.

Each of the international and regional powers hope to retain 
some semblance of balance in Syria, lest the country become a 
strategic black hole, into which they could eventually be drawn, 
sparking a wider regional war. But like Cambodia, with external 
actors playing Syria’s internal factions for their own interest, 
the cost can only be borne by the Syrians themselves. The UN 
eventually brokered an imperfect peace agreement in Cambodia. 
It may be in everyone’s interests that the UN now brokers a 
similarly imperfect peace agreement in Syria.

All parties involved in the Syrian conflict are trying to outsmart 
one another by denying the potential long-term stagnation of the 
balance of fear between the combating forces, and portraying the 
reality in one sided perception denying their opponents of their 
rights to have a say in proposed solutions.

 In order for any future solution to the Syrian predicament to 
work, it has to obtain the consent of the major domestic parties 
at conflict and all intervening powers. The importance of raising 
such argument in this article has to do with feasible solutions. 
To negate an essential reason of the Syrian strife will hinder any 
potential resolution.

N.B.: This article was written at time when decisive political, 
military and diplomatic events were in process and could alter the 
development course of action adopted by the different powers 
involved in the Syrian conflict.
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squeezed out of the neighborhoods of the two prime cities by 
the regime’s air force, armor and infantry. Whereas the regime’s 
authority has been contested in Damascus and Aleppo, it remains 
unchallenged in the coastal plain between the al-Alawites 
Mountains, running north to south, and the Mediterranean.

Tartous, the second largest Syrian port is the site of Russia’s 
sole naval base in the Mediterranean. By gradually shifting its 
power base to the coastal plain, the Assad regime could continue 
a protracted civil war with assistance from Iran and Russia. 
Already, besides using the seaports to ferry arms and other aid to 
Syria, Iran is using the unguarded Iraqi air space to shore up the 
Assad government. The end of such conflict can be achieved by 
carving out an Alawite state between Lebanon and Turkey. This 
could involve population exchange amid violence as happened in 
British India in 1947, with Hindus and Sikhs moving out of West 
Pakistan into East Punjab and Delhi, and the Muslims from the 
other side migrating in the opposite direction. Already the Sunnis 
are leaving the coastal plain to take refuge in Sunni Turkey or to 
join relatives in the hinterland(15).

Bashar’s more recent privatization policy enriched the Sunni 
business class in large cities and that strengthened the regime’s 
non-Alawite base but the sectarian composition of the military 
remained. The Alawite professional soldiers know that if the 
Assad regime collapses, they could be exterminated by Sunni 
victors. They are therefore fighting as much for their own 
survival as the regime’s. A viable alternative for them is retreat to 
an Alawite-majority zone where they would be welcome(16).

15- «Syria's Civil War», The View From A Damascus Shrine, by Steve Inskeep. http://www.npr.org/blogs/
parallels/2013/05/29/186887764/syrias-civil-war-the-view-from-a-damascus-shrine

16- «Iraqi Shiites fighting for Assad regime», By Abigail Hauslohner; The Washington Post.
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Now, considering the intensity of violence in Syria, the level 
of armed rebels’ organization and the duration of fighting, the 
International Committee of the Red Cross ruled on 15 July that 
the country was in the midst of a civil war. Of the 23 million 
Syrians, 15.5 million are Sunni whereas levers of power are held 
largely by 3 million Alawites, a sub-sect within Shiaa Islam.

Several scenarios for Syria have been categorized as clear-cut or 
protracted. The most optimistic and least violent one has Syrian 
President Bashar al-Assad transferring power to a transitional 
authority led by his deputy until fresh elections are held. This 
proposal has the backing of the U.S.A., Britain and France, and 
would satisfy the armed Syrian opposition which refuses to deal 
with Assad under any circumstances. Another clear-cut scenario 
would entail the loyalist Syrian military defeated by the rebel 
Free Syrian Army (FSA). The FSA can achieve this by ‘controlled 
demolition’ of the Assad regime, stripping it of one powerful 
layer after another. But such a process will not unfold as planned 
when almost 100 rebel formations are fighting the government.

Moreover, such a multifarious coalition, united only by its 
hatred of the Alawite-dominated regime, will struggle to cope 
with the collapse of the centralized Syrian state. The post-Assad 
period will witness a potential ethnic cleansing of Alawites and 
their close allies, Christians, as well as clashes between various 
anti-Assad militias for supremacy, creating a fertile ground for al 
Qaeda-affiliated groups to flourish as they did in post-Saddam 
Iraq. A protracted scenario is more likely because the FSA is 
unable to consolidate its gains, mainly because it lacks popular 
support in major cities, as has been in the case in Damascus and 
Aleppo since mid July. Lacking a central command, sufficient 
ammunition and anti-aircraft missiles, the rebels are being 
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scope of Syria’s proxy war between Shiite Iran and some Arab 
Gulf states such as Saudi Arabia and Qatar that are generously 
supporting Sunni opponents of Assad.

As Western countries stand with the Syrian opposition, and 
Russia continues to support and defend Assad in a conflict that 
has become open to all regional parties, Israel finds itself dragged 
into the crisis». Iran’s role and Hezbollah’s role have grown 
substantially over the last couple of months», Observers have 
alleged that Hezbollah fighters were leading the battle for Qusayr 
in Homs province; three days after the Syrian regime began an 
assault to regain control of the town.

The town is a key strategic prize as it sits on the main highway 
between Damascus and the Mediterranean coast, and also 
controls rebel supply routes from the mainly Sunni Muslim 
port of Tripoli in neighboring Lebanon. All parties concerned 
are watching this and the Syrian opposition had voiced concerns 
that «when regime forces do go into Qusayr, if they do capture 
it, that there will be retaliation against the civilian population. 
The Syrian entanglement is now being observed as sectarian. 
It is bringing back of the age-old Sunni-Shiaa conflict and the 
divide-and-rule policy of imperial powers. It therefore parallels 
the turmoil in the Indian subcontinent in 1947 at the end of 
the 140-year-old British Raj. The eight-century long tensions 
between majority Hindus and minority Muslims culminated in 
a communal bloodbath which subsided only after Britain divided 
its colony into India and Pakistan. The partition claimed nearly 
800,000 lives, and led to the transfer of 12 million people across 
the newly demarcated international border(14).

14- «Diplomacy, espionage and Indian foreign policy making», Dr Kamal Wickremasinghe; http://www.
dailynews.lk/2013/05/17/fea02.asp
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well until the Syrian Army arrives. As the factions and infighting 
intensify, and as the Syrian regime military forces realigns itself 
with make confident allied support, the Syrian government 
continues to benefit from a clear advantage.

Theoretically, anarchy in Syria is now the flip side of 
Westphalian notions of sovereignty, where each unit is completely 
autonomous (at least in theory) within its own boundaries, and 
there is an absolute distinction between the domestic realm (a 
realm of hierarchic order) and the international realm (a realm 
of anarchy). Scholars of Politics have questioned this absolute 
distinction between anarchy and hierarchy in international 
systems, arguing that there can be different qualities of formal 
anarchy, from more «mature» anarchies where there is widespread 
agreement on principles of order to less «mature» anarchies 
where conflict among the units is more endemic. In effect, the 
organizing principle of international systems is not a given, as 
the old literature of politics contends, but a contested concept in 
itself (13).

USA and Future Interventions
Stronghold positions of various factions clearly demonstrate the 

impact of foreign power projection of either pro or anti-Assad 
bleeding into a proxy war from their border areas. The U.S.A. 
remains confident that Syria’s partners and recent developments 
do not restrict their operational control; however, this may not be 
a tenable position as the events unfold. Already, Russia has placed 
a good amount of forces in the region. They appear determined 
to tip Syria’s fate and to prevent Western control of the war’s 
aftermath. This information, if confirmed, reflect the widening 

13- Barry Buzan, Charles Jones and Richard Little, «The Logic of Anarchy», (New York: Columbia University 
Press, 1993), pp. 69-80. 
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geopolitical regional interests for the control are also compounded 
by the greater internal crisis of a sectarian warfare between the 
Shiaa and Sunni concentrated areas.

When the West dropped support at the discovery of more and 
more of the rebel groups turned out to be radical jihadists backed 
by clusters of Saudis and Qataris, they began to back off further. 
One of jihadist faction, Jabhat al-Nusra, who is reported to have 
up to 10,000 fighters, even openly acknowledged an alliance 
with al Qaeda in Iraq. There is also the legitimate concern of a 
growing jihadist infiltration of the Syrian Opposition. So there 
was not only an increase in Russian and Iranian support for the 
Syrian Regime that caused a recent operational advantage, but 
there was also a decline and disruption in U.S.A. logistics to the 
Opposition force supply lines, which still remains a big issue. 
After the chemical weapons reports and the success of the regime 
Syrian military operations towards the West and to the North of 
Syria, Washington is planning on some sort of military action 
short of its soldier’s presence on the ground; still, they have been 
hesitant. The second reason for Syrian advances is the in-fighting 
between the Syrian Opposition rebel groups. This has increased 
as the Civil War becomes more and more defined in terms of 
pushing for democracy tendencies and jihadist inclinations(12).

Anarchy in Syria has indicated that various terrorists or militant 
groups are not restrained in targeting each others; even if they 
have the same ultimate objective of removing Assad from power. 
This has led to an increase in local warlords imposing strict 
religious standards or battling with another group to extract 
control after Syrian forces incurred losses or retreated in those 
towns. Hezbollah itself can claim to hold towns for Assad as 

12- «West 'fomenting a proxy war' in Syria», May 5, 2013; http://rt.com/op-edge/us-syria-israel-attack-853/
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extremists from Iraq, filtering through cities like Abu Kamal. In 
the West, on the Mediterranean, Russia is stationed in Latakia 
and Tartus Provinces as well as Hezbollah coming out of South 
Lebanon and Al-Hirmel province for aid. Both areas permit the 
Regime with a strong supply from its ports and through Lebanon. 
They also permit outward control of central Syria expanding out 
from these zones.

As for competing countries that have no direct border influence 
or access they may choose to funnel assistance through Jordan or 
Iraq, for example. In the meantime, Iran continues to sustain the 
Assad Regime without the advantage of a shared border through 
arms flights and limited ground access through Iraq. They have 
supplied not only continual stockades of arms but advisors as 
well. Iran continues to back Hezbollah. Saudi Arabia and Qatar 
are backing many hardcore Islamist and jihadist fighters into 
cities clashing with cities of the extreme South, like Daraa(11).

Fragmentation of Development
The United Nations High Commissioner of Refugees reports 

that 6.8 million are in need of aid and by the end of this year, 
about 10 million (half the population) will require humanitarian 
assistance. Also of note are the expanding bubbles of states into 
Syria’s Civil War due to fear of ethnic cleansing, torture, religious 
murders, terror, massacres, terrorism, extrajudicial killings, 
kidnappings and chemical weapons. That in addition to larger 
scale jihad between religious sects that could further escalate the 
situation to a Civil War which could threatens to ignite greater 
religious jihad in Lebanon, Iraq, Jordan, Turkey and the greater 
region. The indirect warring between state powers with eager 

11- «Letters: In Syria, a proxy war or a worthy fight?», National Post by Paul Russell. http://fullcomment.
nationalpost.com/2013/05/29/todays-letters-in-syria-a-proxy-war-or-a-worthy-fight/
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power balance in and around Syria may also come from pairs 
like Russia and Israel, who face each other in direct geopolitical 
opposition. The Russian administration primarily seeks to secure 
their portion of Syria, their investments and their geostrategic 
interests. Only secondarily does it support the Syrian government 
by more overt and covert measures. After they establish more 
secure solid zones in the chaos, once safe from Western threats 
to bases and interests, they will then be in a better position to 
funnel supplies through those ports unconstrained. The Russian 
warships stationed off the Syrian shores carry with them supplies 
and marines and they are a lot more than a symbolic force. They 
are a substantial, genuine, military build-up on Syrian waters(10).

Change in Military Balance
The fact that the pro-regime Syrian forces are regaining the 

initiative is likely due to two critical factors: 1) the increased 
foreign support and commitment to the Syrian government 
and 2) a stronger uniformity than the rise up groups. To the North 
of Syria, Turkey is harboring the political Syrian Opposition 
leadership backed by the West, as well as over 400,000 refugees. 
Thus far only few have decided to join the ranks and fight back in 
a campaign of pushing in the direction of the South. The rebels in 
the Northern Al- Raqqah, Northern Aleppo and Idlib provinces 
are apprehensive of the strict control of an expanding Turkish/
NATO sphere of influence.

The current military strategic map indicates that the geostrategic 
province towards the Northeast, Hassakah and Deyr al-Zor, 
demonstrate the political influence of a large ethnic Kurdish 
rebel population, foreign Kurdish influence and the immigrating 

10- «Russia to deliver arms to Syria as fears rise of proxy war», Read the full article at: http://www.guardian.
co.uk/world/2013/may/28/israel-warns-russia-against-arming-syrian-rebels#ixzz2Ugcz2VPI
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U.S.A. installed government that is unfriendly to them if they 
can do anything about it. Moreover, there are some economic 
benefits, but there are more economic costs than benefits at this 
point in time. Thus, the very issue for them is vastly geographic 
and political in nature. As for Iran it is more of an ideological 
support (existentialist in nature) and they are more committed(9).

The present move by the Russian is one related to the balance of 
power in the Middle East and the regional anarchy that permits 
intervention by all who have the capability to do so. Further, it is 
a direct response to a more likely U.S.A. intervention incoherent 
within the state department, seeking to take the initiative on 
behalf of the rebel forces opposing President Assad. Russia is 
thus further reacting to the U.S.A. in a preemptive manner in 
response to increasing Congressional and White House pressures 
and talks of no-fly zones or the arming of the rebels. The 
Russian operational strategy is to prevent a situation similar to 
Libya, where the U.S.A. or NATO air superiority is jeopardized, 
diminished or challenged by the Russian fleet’s force of presence. 
As observed up to this point in time, American involvement in 
Syria has been limited to passive support like intelligence sharing 
or medical aid to the Syrian opposition. A no-fly-zone has not yet 
been established and it appears that Russia is far exceeding the 
US in its political and military commitments in regards to Syria.

The military mobilization by the Russians should not be 
downplayed by the Americans or the opposition supportes. Ruling 
out any unintentional entanglement between Russian forces, 
though a low possibility at present, is not negatively confirmed. 
Such an unplanned escalation of war by an increasingly unstable 

9- «Syria, Iran, U.S. intervention, realism and anarchy», By the last columnist, March 25, 2013; Posted in: 
Geopolitics.
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all parties aren’t exceedingly careful, this could be Syria’s future.
If you layer over this the larger war playing out between Israel 

and Iran, including their respective backers, the U.S. and Russia 
(again), this is a very high stakes game. But unlike poker, there 
may be no winners. A further instructive historical example 
might be the Spanish Civil War, in which Nazi Germany used 
Franco as its proxy while Soviet Russia and the international 
left used the Loyalists as their proxy. In that conflict, the Nazis 
especially tested out their latest weapons systems, which would 
go on to «productive» use in the greater war that followed. As that 
Civil War was a rehearsal for World War II, might Syria now be a 
rehearsal for an even greater regional conflict to follow?

Reviewing the major parties at conflict in Syria as follows; 
Pro-Syrian government; The Syrian Regime and government 
loyalists; Iran, Russia and Hezbollah. Anti-Syrian government: 
The Syrian opposition and anti-government rebels; the US, 
NATO, Turkey, Israel, Jordan, Qatar and Saudi Arabia. It is worth 
mentioning that none of these actors are allies in any traditional 
sense in the international system. Instead, the actors above are 
simply either for or against the current Syrian Government. 
These participating foreign states have no strong active military 
presence within Syria yet, but they are transitioning from backing 
tens of thousands of fighters, not including independent jihadists 
assembling from different Islamic regions.

Russia and the Syrian Predicament
The Russians are not interested in supporting President Assad 

of Syria for ideological reasons. They have a high stake in 
securing their geopolitical interests first; however, the two are 
not necessarily mutually exclusive. They also have no desire to 
see Assad’s Regime crumble and be taken over by terrorists or a 
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stable, relatively peaceful border in the Golan. He was predictable 
and quiescent, except for the less significant nuclear adventure 
with the North Koreans. So what will come after Assad? Is it 
anarchy? The Nusra Front, Al Qaeda, Alawites in new robes, new 
Sunni elites. So far, all are fighting for their slice of the territorial 
pie. That could leave the country in a mess, much as Lebanon 
was during and long after its own civil war. In such a situation, 
Syria poses a grave threat to Israel. Instability could easily lead to 
development of a native Hezbollah style opposition and some say 
it is already in the making.

Israel is not yet launching a proxy war in Syria, but it could play 
off the protagonists one against the other as it did between Fatah 
and Hamas after the latter first began; or as it did between the 
Maronites, Shiites, and Sunnis in Lebanon. As long as there is a 
reasonable balance of power in Syria, and one ethnic group doesn’t 
overpower others, the resulting stalemate might force them to 
fight each other rather than Israel. That’s why Daniel Pipes, in 
his typical fashion, suggests that Israel support whichever side 
appears to be losing. In his mind, the more the Syrians slaughter 
each other the less they’ll slaughter Israelis(8).

Complicating this further are the various proxy standoffs 
among the parties: Russia against the U.S.A., Qatar, Saudi Arabia 
and Turkey against the Alawite Assad, who is backed by the Shiite 
Iranians. It’s enough to make one lightheaded. But the end result 
of all of this ethnic fragmentation is an exceedingly dangerous 
situation. Already over 80,000 have died, over 1.5million are 
refugees. In other similar ethnic wars in Rwanda, Serbia-Kosovo, 
Congo, hundreds of thousands have been slaughtered. Unless 

8- R. Hinnebusch, «Defying the Hegemon: Syria and the Iraq War». www.standrews.ac.uk/media/school-
of.../defying_the_hegemon.
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Parties at War in Syria
If we stick with the classical definition, then yes, the conflict 

in Syria today is a proxy war. The alternative conceptualization 
which is now noted in the literature about proxy wars is that of 
multiple proxy conflicts playing out in the midst of the Syrian 
civil war. This would bring about the realization just how many 
different parties and powers are facing off against each other there. 
Some are using proxies. Some represent their interests directly.

First, we have Assad and his allies: Iran, Hezbollah and Russia. 
Then we have the Syrian rebels and their allies: Qatar, Saudi 
Arabia, and Turkey. Let’s not leave out Israel which has no concern 
with Assad, but which opposes Iran and Hezbollah. That makes 
Israel, a party with a major military presence, a wild card. Despite 
its false protestations and to the contrary, it has intervened in the 
war, though only to embargo weapons shipments from Iran to 
Hezbollah. But to re-modify the balance of deterrence, it has also 
attacked advanced Russian arms being shipped via Syria, possibly 
to Hezbollah.

Israel has warned Assad that it would penalize the state military 
forces if he attacks it in retaliation for IAF air attacks on these 
weapons shipments. Israeli military sources have gone so far as 
to threaten to undermine his rule. But what would Israel do? 
Replace Assad with whom, with what? The Syrian Chalabi? The 
Syrian Islamists? How many allies does Israel think it has among 
the Syrian opposition? Of course, it could buy somebody off. 
But that’s both an expensive proposition, and even less likely to 
work for the long run(7).

Up till now, (in the eyes of the Israelis) Assad maintained a 

7- Judy Redoren, «Israel Finding Itself Drawn Into Syria’s Turmoil», Published: May 22, 2013 In the New 
York Times. 
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purpose of overthrowing the revolutionary leftist government 
of Cuba, which was the objective of the US government. This 
is the analogy people are trying to draw when they say Syria’s 
situation today is a «proxy war and not a revolution». However, 
this new definition of a proxy war does not apply to the Syrian 
case today. The Syrian rebels took up arms on their own and 
were encouraged by some other states. They receive support to 
upgrade their struggle and it is historically normal that they are 
now confined by the sponsors for the critical part. Comparing 
Syria’s armed opposition to Cuban anti-Castro exiles or to 
Nicaraguan contras is inaccurate. The opposition in Syria does 
have popular support base on the ground. It has as well armed 
Syrian band of soldiers and ultimately this complicate political 
solutions because some think that a military solution is the only 
alternative(6).

Even calling it a «proxy war» in the disapproving sense 
mischaracterizes the Assad regime. The Assad regime is not an 
Iranian/Russian proxy fighting to do the bidding of Iran and 
Russia in Syria. Rather, it is a proclaimed regime that is fighting for 
its survival, with Iranian and Russian backing. Both sides, then, 
in Syria, are not «proxies» in the sense that they only do foreign 
states’ bidding. They are only «proxies» if by proxy we mean that 
they receive foreign state backing. And yes, those foreign states 
that back each side do not do so out of the pureness of their 
hearts (which is itself an irrational argument, as it suggests states 
have acted out of the pureness of their hearts at some point in the 
past, which they have not), but rather for their own interests. But 
there is a difference between intervening with certain interests 
and achieving those interests (which explains the hesitancy of 
some of the states backing the opposition).

6- «SYRIA: What is a Proxy War?», April 13, 2013 by Darth Nader, posted by taharir ICN.
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Syria and the concept of Proxy War
In today’s blunder usage of the term «proxy war» to refer to 

Syria, it is clear that people are not simply trying to state «it is a 
revolution with foreign state backers», but rather, that the fact 
that there is a proxy war leaves no room for revolution, or even 
for civil war. This is exemplified by statements such as, «It is 
not an uprising (revolution), it is a proxy war», or analysis that 
proclaims «what started out as a revolution is now a proxy war» 
whereby Syria is reduced to a «battleground» for foreign states. 
The importance of raising such argument in this article has to do 
with feasible solutions. Negating an essential reason, cause and 
motive of the Syrian strife will hinder a potential compromise 
leading out of this complicated predicament(5).

Some analysts crafted the category of «proxy war» as one that is 
mutually exclusive and that cancels out anything and everything 
that preceded it. Uprising in the implied argument states that 
uprising must remain «pure», and once foreign states become 
involved, the situation is no longer a revolution. Those who are 
claiming that Syria’s conflict is «not a revolution, but a proxy 
war» are misusing the term proxy war and misrepresenting what 
revolutions were historically. The new usage of the term by those 
who wish to deny that Syria is also undergoing a revolutionary 
process denies the history of revolutions against governments 
frequently being proxy wars at the same time. Instead, it is trying 
to draw a comparison not to the righteous struggles of the past 
that also just happened to be proxy wars, but to historical events 
such as the Bay of Pigs invasion of 1959, whereby Cuban exiles 
were trained by the CIA to do the CIA’s bidding. They were 
sent into Cuba with no popular support base with the express 

5- Mark Galleioti, January 6, 2013, «A Proxy War Over Syria?», Posted in Russian Politics security.
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to maximize their supremacy relative to other states because 
only the most powerful states can guarantee their survival. They 
pursue military and power policies when the benefits of doing so 
out-weight the costs. States under anarchy face the ever-present 
threat that other states will use force to harm or subdue them. 
This compels states in a state of universal anarchy to improve 
their relative power positions, through arms and proxy wars.

Thus, if we wish to characterize the armed opposition in Syria 
as a «proxy», meaning they get support from foreign states, this 
is accurate. However, if by «proxy» we mean that they simply do 
foreign states’ bidding for them with no popular support base on 
the ground, this is inaccurate. However, there are always heavy 
costs associated with proxy wars and the most vital is that domestic 
groups lose their liberty in finding an internal national solution. 
In order for any future way out, for the Syrian predicament, to 
work, it has to obtain the consent of domestic and all intervening 
powers(4).

Universal and regional anarchy allows the international 
system to provide incentives for power expansion under certain 
conditions. Under anarchy, many of the means a state uses to 
increase its security decrease the security of other states. This 
security dilemma causes states to worry about one another’s 
future intentions and relative power. Teams of states may pursue 
purely security-seeking strategies, but inadvertently generate 
twisting of mutual hostility or conflict. States often, although not 
always, pursue expansionist power policies because their leaders 
mistakenly believe that aggression is the only way to make their 
states secure. Under most circumstances, the stronger states 
in the international system do pursue military, diplomatic, and 
foreign economic policies that communicate restraint.

4- «Top UN rights official: Syria's war out of control», By the Associated Press 4 a.m. May 29, 2013.
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are reclaiming their voices in a much disoriented manner, and 
this in Syria is developing a revolution within a revolution(2).

Historical Precedents
If we look at historical precedents, Syria’s civil strife is like all 

other civil wars, it is a revolution, a civil confrontation, and a 
proxy war all in one. The point here is that these are not mutually 
exclusive categories. They are terms that can complement each 
other and are used to describe different aspects of a conflict. In 
fact, historically, there is very little precedent for any conflict in 
any place being only one or the other without some intersection 
and overlap. The Bolshevik revolution turned into the Russian 
Civil War. The Cuban revolution against Batista was a popular 
uprising against a US-backed president, yet the rebels later sought 
Soviet support, thus, Batista, and later Cuba’s revolutionaries, 
were also proxies, in the classical definition of the word. Yet, in 
leftist discourse, this was all ok, because, in Russia and Cuba, 
one side was fighting an ideological struggle against another. 
Thus, them being involved in a civil war, or a proxy war, were 
not something that hindered their revolution(3).

Facts in Syria now reveal that fighting groups are sponsored 
by outside powers and are seeking to score against each other 
ultimately shaking or maintaining the existing balance of power. 
Almost all fighting groups in any domestic strife always call for 
external support and ultimately become hostage to this support 
in conducting a war by proxy. Anarchy that is known by scholars 
as the absence of a worldwide government or universal sovereign 
provides strong incentives for power expansion. All states strive 

2- Campbell Clark, «Ottawa. The Globe and Mail. Syria’s civil war ‘likely to explode’», Published 
Thursday, May. 23 2013, 10:15 PM EDT. Last updated Friday, May. 24 2013, 7:54 AM EDT

3- «Syria will be at war with itself ad infinitum», by Debasish Mitra, May 28, 2013. The author is the 
Opinion Editor of Times of Oman.
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fighting against each other (although all parties at conflict have 
brought in some foreigners to help them in their struggle). The 
Syrian strife is also considered a proxy war in that each side had 
foreign states backing them with their own particular interests. 
Despite this, the Syrian strife is also referred to as a revolution. 
It is a revolution because, first of all, different parties are trying 
to overthrow the existing regime and replace it with another 
one, with a lot of confusion on the nature of the new regime to 
replace the existing one(1).

Thus, the Syrian strife is simultaneously a revolution, a civil 
war, as well as a proxy war. It is a civil war in that both sides 
involved are from the same country and fighting against each 
other although, there are internationals fighting on both sides, 
notably, Iranians and Hezbollah militants with the Assad regime, 
and foreign Sunni jihadists with the opposition. It is a proxy war 
in that each side in the civil war has foreign state backers (Iran 
and Russia for Assad; The West, Turkey, and the GCC states for 
the opposition). And it is a revolution in that a percentage of the 
political and social elite supported by a mass of population wish 
to change the dominant political system. But it also is a social 
revolution, in that we have seen an unprecedented eruption of 
the «Syrian street», whereby the elite no longer holds a monopoly 
of power. This reclamation of the public space, exemplified by 
face-book pages, videos, songs, parodies, and witty signs, is in 
itself a revolution without placing face-value on its good or bad 
nature. And it is «popular» in that this eruption involves segments 
of society that were historically marginalized and excluded from 
the cultural and public life of Syria. The Syrian revolutionaries 

1-  Julian Borger in Ankara and Dan Roberts in Washington. The Guardian, Tuesday 28 May 2013 22.01 BST. 
Read the full article at: http://www.guardian.co.uk/world/2013/may/28/israel-warns-russia-against-arming-
syrian-rebels#ixzz2UgKzdGuo
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This article asserts a neutral position regarding 
all parties involved in the confrontation in the 

Syrian predicament. Its objective is to identify the 
nature and complexity of the Syrian crises and to 
propose that unless all concerns of parties involved 
in the conflict are taken seriously, there is less hope 
for finding solutions. Few articles posted on the 
Internet, raised the following: «Is what’s happening 
in Syria today a revolution, a civil war or a proxy 
war?» The mere usage of one of these concepts in the 
current Syrian situation denotes a political position. 
Supporters of the Syrian opposition call it a revolution, 
while those not at all sympathetic to the opposition 
call it a proxy war, which is an attempt to ridicule the 
opposition. But which of these terms is accurate in a 
state of international and regional anarchy?

The Syrian bloody and messy predicament is 
mostly consistent of people of the same country 
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